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iÖO REVUE MILITAIRE SUISSE

LE BATAILLON NEUCHÄTELOIS

DES

TIRAILLEURS DE LA GARDE
de 1814 ä 1848

(SUITE

Generalement, apres avoir signe leur engagement, les
enrölös, s'il s'agissait de Neuchätelois, avaient deux ou trois jours
de liberte avant de se presenter ä la caserne ; ils en profitaient
pour renseigner leur famille sur leur resolution, prendre congö
des parents et amis et faire leurs preparatifs de depart.
Quant aux engages etrangers, les recruteurs les ramenaient
avec eux, directement en caserne ä Neuchätel, ä Colombier ou
ä Auvernier.

Lors de la formation du Bataillon, ia caserne etait ä Neuchätel,

mais en 1817, par exemple, ce fut Colombier qui regut
le döpöt de recrues; en 1818, ce fut Auvernier, de möme que
de 1830 ä 1838. Le 27 juillet 1839, le döpöt fut de nouveau
transfere ä Neuchätel, oü il resta jusqu'en 1848.

Aucun document des archives n'a pu me renseigner exaetement

sur les motifs de ces transferts dans ces trois localites;
il est probable qu'il dependit du nombre des conscrits. Ce

qui est certain, c'est que depuis 1831, le depöt fut maintenu
pendant assez longtemps tantöt ä Auvernier, tantöt ä Colombier

; en revanche, les quatre ou cinq derniöres annees de

l'existence du Bataillon, le döpöt cle recrues avait ete retabli ä

Neuchätel.
Les renseignements relatifs aux casernes cles Tirailleurs

d'Auvernier et Colombier nous font defaut. Les archives 2 ne
nous donnent ä cet ögard aucun eclaircissement, si ce n'est
ci qu'ä Colombier, les recrues logeaient dans le Chäteau et que

1 Pour la premiere parlie, voir la livraison de seplembre.

2 De l'Etat ä Neuchätel.
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lorsqu'elles etaient cantonnees ä Auvernier, c'est sur la place
cle Planeyse qu'elles venaient faire leurs exercices ».

La caserne cle Neuchätel, en revanche, a sa petite histoire.
Les archives * nous apprennent qu'elle s'appela, ä Torigine,
cc la Caserne du Grenier ». Les Neuchätelois, eux, parlaient
cle la « Caserne cles Prussiens », denomination par laquelle on
dösignait le bätiment oii logeaient les Tirailleurs nouvellement
engages jusqu'au moment de leur depart pour Berlin.

Elle etait situee ä l'extremite du vallon de TEcluse, ä main
droite, au bord du Seyon, au pied nord du chäteau. On y
arrivait par un sentier qui suivait le lit desseche de la riviere.
A cette epoque, le ravin de TEcluse, aujourd'hui tres peuple,
ne comptait que fort peu de maisons et etait un lieu retire,
dösert et pour ainsi dire hors de ville, mais bien choisi, me
disait un vieux Neuchätelois, pour y caser « les dröles »

engagös dont on redoutait, probablement, la vie desordonnee.
La maison, fort simple et triste d'aspect, du vallon cle

PEcluse, n'etait pas tres grande et pouvait contenir tout au
plus de 45 ä 50 hommes. Elle en abrita rarement davantage
ä la fois. Au contraire, ainsi que nous l'avons dejä vu — et
nous aurons, plus loin encore, l'occasion de constater le möme
fait — le nombre cle ses hötes alla toujours en diminuant ä

mesure qu'on approcha cle l'annee 1848.
Devant la caserne, si tant.est qu'on puisse donner ce nom ä

cette bicoque, s'etendait une petite place, dite place d'exercice.
En arrivant en caserne, les nouveaux engages passaient tout

d'abord devant le tailleur du Bataillon, lequel leur prenait
mesure, car il n'y avait pas d'habillements confectionnös
d'avance. Ce travail durah, en general, de 4 ä 5 jours, pendant
lesquels les recrues conservaient leurs vetements civils.

Les effets d'habillement et d'equipement qui leur etaient
remis ä Neuchätel se composaient d'un pantalon gris cle fer
ä passepoil öcarlate, d'une veste de petite tenue en drap vert,
sur le collet de laquelle se trouvait, cle chaque cöte, une pat-
telette noire, passepoilee cl'ecarlate, et sur celle-ci un galon
simple, cl'une capote en drap gris de fer ä cleux rangees de
boutons plats; enfin, d'une casquette verte, ronde, evasöe, dite
cc planche ä gäteau t>, bordee de drap noir garni d'un passepoil
öcarlate. Pour completer l'öquipement, les conscrits recevaient

1 De l'Etat ä Neuchätel.
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encore : une chemise, un col et une paire cle souliers.
Aucune arme ne leur etait remise ä Neuchätel.

Le temps passe ä la caserne de TEcluse, comme du. reste ä

Colombier ou ä Auvernier, n'etait guere une preparation ä un
service militaire serieux. Les journees etaient fort peu
remplies, ainsi qu'on peut s'en convaincre par Tordre journalier
suivant :

Reveil : en cite, ä 4 heures: en hiver, 6 heitres.
A 6 heures ou 7 heures : dejeuner consistant en une soupe (en hiver, pas cle

dejeuner), puis deux heures d'exercice.
A 11 heures : diner avec l'ordinaire suivant : soupe. viande, legume et une

bouteille ele vin pour quatre hommes.
L'apres-midi, quelquefois, deux heures ile theorie, mais le plus souvent :

libre, avec autorisation tle se promener, et meine, disait un document que j'ai
eü sous les yeux : « permission de jouer aux quilles ».

A 6 heures du soir avait lieu le dernier repas, consistant cn pommes de terre
rdties ou quartiers de pommes secs.

A 9 heures : coucher.

Quel entrainement pour leur futur service militaire en
Prusse!

Quant ä l'exercice, on leur enseignait :

1° A faire leur lit « selon le reglement » ;

2° L'a ecole du soldat » clans sa partie la plus elementaire,
savoir : la marche, les conversions et surtout, disent les
chroniques du temps, le « rompre par sections ».

D'autre part, les sous-ofliciers cle service Jeur apprenaient ä

cc avoir une bonne tenue » alin cle faire « süffisante figure i>

durant le voyage, lorsque le convoi traverserait une ville, et ä

ne pas ressembler ä un « ramassis cle vauriens et de truands ».
Les conscrits logeaient et mangeaient ä la caserne. L'ordinaire,

que nous avons detaille plus haut, leur ötait fourni paile

sergent-major ä demeure clans la caserne, lequel avait des

arrangements dans ce but.
Les attributions de ce sergent-major etaient multiples et son

röle important. A cötö de ses fonctions de chef de la caserne
et du depöt, qui Tobligeaient ä prendre en mains toute la
direction generale du menage des nouveaux Tirailleurs, il avait
encore ä s'oecuper des sergents recruteurs, dont il verifiait les
feuilles d'engagement et auxquels il reglait la prime et la solde.
Toute la comptabilite de la caserne lui incombait. II devait,
en outre, tres frequemment, parfois meme tous les jours,
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adresser des rapports ä son chef direct, Tofficier cle recrutement.

II ötait seul responsable de Tordre et cle la diseipline cle la

caserne, ce qui n'etait pas peu de chose, comme nous verrons.
Ces fonctions de chef du depöt etaient confiees au plus

ancien sergent-major dont les services avaient ete apprecies ä

Berlin. Le titulaire devait etre mariö; sa femme avait la charge
de la cuisine cle la caserne.

Quelques-uns d: ces sergents-majors se sont signalös par le
zele qu'ils apporterent ä l'accomplissement de leurs devoirs.

Gräce ä Tobligeance d'une aimable famille de Neuchätel, j'ai
pu avoir communication du « Livre d'ordres » du sergent-
major Grisel, chef de la caserne et du depöt d'Auvernier. En
voici quelques extraits. Tous les rapports qu'on va lire sont
adresses ä Tofficier de recrutement, qui etait ä cette epoque
M. le lieutenant cle Merveilleux :

Du 6 fevrier 1832 :

Je vous envoie un jeune homme recu par le docteur, mais il faut lo faire
coucher a pai-t, comme vous le voyez par le billet de visite. II est du canton de

Berne, mais il reside depuis longtemps dans notre pays : je suppose qu'il pourra
etre admis. Veuillez m'en faire dire un mot, et si vous l'aeceptez, veuillez
remettre la demi-prime ä Girard.

Du 26 mai 1832 :

Je vons envoie ee jeune homme qui a ete reeju par le docteur. Son frere a

dejä servi au Bataillon, et je crois, comme le premier s'est bien conduit, celui-ci
en fera cle meme. Malgre qu'il a ete au Chäteau la premiere fois, il n'a pas
bonge des lors, puisqu'il peut en prouver un certificat. Veuillez me faire dire
un mot ä ce sujet.

Du 9 octobre 1832 :

Je vous envoie quatre recrues que le docteur a reejues ; c'est la recrue Monnier

qui les a engagees. Ils ont fait une condition en s'engageant, c'est qu'ils
desireraient partir ensemble. D'apres les questions que je leur ai laites, ils se

sont assez bien conduits dans le pays et ont fait la campagne. II n'y a que le
nomme Gauchat qui ne toise que deux pouces ; c'est pour lui qu'ils ont fait
une condition ; sans lui, ils ne partiraient pas. Veuillez me donner une reponse
par ecrit, si vous les aeeeptez les quatre.

Du 28 novembre 1832 :

S'il est possible que vous puissiez venir demain pour regier les comptes du

Depot et en meme temps pour faire preter serment ä quatre qui n'ont pas
encore prete serment. Nos jeunes gens se sentent un peu de la guerre, et il est
bon qu'ils partent. J'ai rec,u une plainte assez forte du justicier Petavel de Böle
contre Duvanel; j'ai repondu que Duvanel serait puni, sans quoi le justicier
voulait porter plainte aux autorites civiles.

1901 51
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On trouvera ä la planche XXIN la Photographie de l'ori-
ginal d'un de ces rapports :

Nous avons dit plus haut que le sergent-major Grise] avait
etö un zele soldat; nous pouvons ajouter qu'il fut surtout un
zele recruteur, qui ne manqua jamais une seule occasion de
faire des proselytes pour le Bataillon des Tirailleurs de la
Garde. Lisez ce qu'il ecrivait, en date du 3 juin 1831, ä son
chef :

Je veux vous demander une permission cle huit jours pour le Tirailleur Andre,

nouvellement engage. Aecordez-la lui, car je suppose qu'il nous fera des

reerues.

Et plus loin, apres avoir obtenu un nombre rejouissant de

recrues, avec quelle joie il ecrit ä Tofficier cle recrutement:
Vous voyez que j'ai su tendre mes filets, et je crois bien que ceux-ci qui

veulent aller en permission nous en ameneront d'autres ; nous en avons
actuellement quinze. Veuillez me remettre des capitulations pour lo depöt, et le mois
prochain il me faudra un sous-officier.

Auvernier, le 23 fevrier 1833.

Dans les archives de cette meme famille neuchäteloise oü
j'ai trouve le susdit « livre d'ordres », je suis tombe sur la
curieuse lettre que voici :

Rochefort, 29 fevrier 1832.

Mon cher lieutenant de Merveilleux,

J'ai une priere ä vous faire savoir : un assez beau jeune homme, äge de dix
huit ans et demi (suivant son extrait baptistaire que j'ai vu hier), aurait gran-
dissime envie de s'engager dans le Bataillon des Tirailleurs cle la Garde : il a
ete renvoye hier d'Auvernier par le sergent-major Grisel, parce qu'il n'avait
pas la mesure exigee. Son nom est Alexandre Bourquin, ne ä Gorgier le 23
octobre 1813 ; il a deux freres au Bataillon, Henri et Daniel Bourquin. Cette
derniere raison pourrait peut-etre vous determiner ä acceder au vceu de ce jeune
homme ; il a maintenant environ cinq pieds, et d'apres son äge, il peut fort
bien encore eroltre de quelques pouces; d'ailleurs, s'il est trop petit pour porter
la carabine, il pourra fort bien porter la trompette. Je vous le recommande
donc specialement, mon cher lieutenant, et suis

Votre devoue,

de Meuron, major.

II etait interessant de constater par la lettre qui precede que>
döjä sur ses vieux jours, le premier Commandant du Bataillon
des Tirailleurs cle la Garde fonetionnait aussi, occasionnelle-
ment, comme recruteur.
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Les recrues ne touchaient pas de solde ä Neuchätel et ötaient
entretenus aux frais de TEtat.

Comme nous l'avons vu, les loisirs ä la caserne de Neuchätel

etaient nombreux, et comme le dit Bachelin clans son Jean-
Louis, « malgre les primes qu'ils touchaient en partie en
s'engageant, les stations au cabaret n'etaient que trop frequentes.

ci Mönagez pour le voyage, leur clisaient les sous-officiers ;
t> croyez-nous, nous connaissons le chemin, il est long et
» dur. » Ce conseil, mieux que ne Teilt fait un reglement,
empechait bien cles folies. »

Ce premier service, ou, pour parier plus exaetement, cette
premiere entree dans le Bataillon des Tirailleurs ötait pour
les nouveaux engages extremement monotone, et parfois, pour
peu qu'une recrue enträt ä la caserne de Neuchätel juste apres
le döpart d'un detachement pour Berlin, la monotonie de cette
existence se prolongeait pendant pres cle 4 mois.

La diseipline parmi les nouveaux enröles etait reduite ä sa
plus simple expression, autant dire qu'elle n'existait pas. A
Neuchätel, toutefois, les sous-officiers etaient plus exigeants
envers leurs hommes, mais malgre cette apparence de sevöritö,

je trouve clans une lettre du 4 fevrier 1815 * les lignes
suivantes, relatives aux recrues de la caserne de Neuchätel (il
s'agit d'une lettre qu'une mere adresse ä son fils, officier clans
le Bataillon, ä Berlin) :

Dis-nous un mot de tes compatriotes que nous connaissons, officiers et
Soldat* ; comment se conduisent-ils Mieux qu'ä Neuchätel, j'espere, et qu'ils se
feront lä une meilleure reputation qu'ici. La privation de vin doit etre bien
grande pour une partie, aussi s'en donnent-ils le plaisir iei tant qu'ils peuvent.
On dit que les recrues actuellement ä Neuchätel, et il y en a quarante-six, sont
tous les jours ivres. J'en ai rencontre plusieurs, l'autre jour, si jeunes et si
petits, qu'une personne qui etait avec moi me disait que ces jeunes gens avaient
l'air de s'etre engages pour sortir de l'ecole, et, en effet, ils n'avaient l'air que
d'enfants. Pourvu qu'on ne les laisse pas trop longtemps ä Neuchätel, oü ils
achevent de se perdre par le desceuvrement, les mauvaises compagnies, le
voisinage des belles des Chavannes, et enfin tant d'autres circonstances que l'on
rencontre partout, il est vrai, si l'on veut se mal conduire.

A lire les documents des archives, c'ötait un vrai scandale

que la facon dont ces recrues etaient surveillees. J'ai eu sous
les yeux je ne sais combien de lettres du maire de Colombier
adressees soit ä Tofficier du recrutement, soit au Gouverneur
de Neuchätel, lettres dans lesquelles il exposait les plaintes cles

1 Musee neuchätelois, annee 1900.
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voisins cle la caserne et des habitants des environs de la localite

contre les nouveaux soldats du Roi de Prusse : plaintes
pour tapage, voies de fait, vois, ivresse sur la voie publique,
etc., etc.

Malgre ces scenes cle desordre, on ne sevissait presque pas,
« cle crainte que cles dösertions ne resultent des punitions
infligöes et ne suscitent au Conseil d'Etat de nouvelles difficultes

relatives ä Tenthousiasme dejä si peu marque pour les
engagements dans le Bataillon des Tirailleurs. »

xA Auvernier, cela n'allait guere mieux. En voici une preuve
dans la lettre ci-dessous' :

Monsieur le Lieutenant,

Votre presence au Depot serait fort ä desirer pjur y faire reprimer le
desordre que Borel a cause concernant rinsttbordination : ceci s'est fait en
caserne.

Votre obeissant serviteur,
Grisei., feldwebel.

Auvernier, le 22 mai 1831.

Terminons notre description de la caserne de Neuchätel en
notant qu'il n'y avait point cle corps de garde, ni cle service
cle planton, et encore moins de sentinelle, puisque ces hommes
etaient sans armes.

Nous pouvons donc clire, d'apres tout ce qui precede, que
la « caserne des Prussiens » ä Neuchätel n'avait de militaire
que le nom. Elle ressemblait plutöt ä une sorte de söminaire
ou de pensionnat dans lequel on apprenait ä marcher, « ä effa-
cer les öpaules » et ä porter l'uniforme sans trop de gaucherie,
pendant que les parents — du moins les Neuchätelois, j'imagine

— se lamentaient au logis ou gardaient rancune ä celui
qui les avait quittes

Teile ötait, somme toute, la premiere entree au service de
Prusse! Nous verrons, dans la suite, comment ä ces debuts
faciles, trop faciles, succederent, peu apres, pour beaucoup
de ces conscrits partis la joie au coeur, les döboires et les

regrets les plus amers.

1 Correspondance particuliere, propriete d'une famille de Neuchätel.
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CHAPITRE III

Le voyage de Neuchätel ä Berlin. Epoques, duree
et conditions de ces « Transports ». Description
detaillee du premier voyage du Bataillon ä Berlin.
Son arrivee dans cette ville. Impressions tirees
du « Journal d'un officier du Bataillon ».

D'apres un article additionnel de la Capitulation, les recrues
ä envoyer ä Berlin devaient partir tous les trois mois, mais le
nombre trop restreint de recrues chaque trimestre, necessita
bientöt une modifieation ä l'etat de choses etabli.

En effet, un ordre du Gouverneur cle Neuchätel, dato du
26 mars 1816 1, stipula que, dorenavant, «. il n'y aurait de
departs pour Berlin que tous les six mois, soit les lor avril et
1er septembre de chaque annöe ». Plus tard, toutefois, force

par les circonstances, on en revint ä quatre departs par an.
On peut, du reste, declarer d'une maniere generale que rien

ne fut plus irrögulier que les epoques de ces cc transports o

pour Berlin. II y en eut en tous temps et ä toutes dates, de
tres forts jusqu'ä 90 et 100 recrues, comme aussi de ridicule-
ment faibles (2 hommes). Ce ne fut, röellement, que dans
les quinze dernieres annees cle Texistence du Bataillon que
Ton mit de Tordre aux epoques et ä Teffectif des cc transports

».

Une decision du Conseil d'Etat cle Neuchätel du 30 avril .1838

stipulait que cc les transports cle recrues par tiraient, dorenavant,

du Döpöt aux quatre epoques fixes suivantes : 1er mars,
1er juin, 1er octobre et 1er decembre de chaque annöe.

Le dernier ordre relatif ä ces departs pour Berlin que j'ai
trouve dans les archives2 est dato du 14 aoüt 1844. II est
Libelle comme suit :

Une lettre de M, le baron de Bulow en date du 3 aoüt 1844 annonee que le
nombre des « hommes de recrues » qui s'enrölent ä Neuchätel pour le Bataillon
des Tirailleurs ayant considerablement diminue dans ces derniers temps, le
Commandement general de la Garde royale s'est trouve engage par cette
circonstance ä proposer au Ministere de la guerre de reduire ä deux les quatre
transports de recrues qui ont eu lieu annuellement jusqu'ici.

1 et 8 Archives de l'Etat ä Neuchätel.
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Le Ministere de la guerre n'a pas admis cette proposition, mais il a decide

qu'ä l'avenir l'expedition d'un transport de Neuchätel ä Berlin n'aurait lieu que
quancl il y aurait au moins huit hommes de recrues au depe'it, lesquels, cependant,

ne doivent pas y titre gardes plus de huit semaines, et que dans lc cas oü
ils seraient obliges d'attendre plus longtemps, ils seront provisoirement
renvoyes chez eux, ou bien l'officier de recrutement ne les ad mettra ä preter le
serment que quelques semaines avant le terme cle l'expedition du transport.

ci Dans deux jours nous partons •». C'est par ces mots,
prononces par les sous-officiers, que les recrues de la caserne
cle TEcluse apprenaient le moment ä dater duquel les delices
de leur service militaire ä Neuchätel allaient prendre fin.

Ces departs pour Berlin etaient designes sous le nom officiel

cle transport. Sous les ordres et la conduite d'un ou cle

plusieurs sous-officiers (suivant le nombre des engages), les
conscrits quittaient Neuchätel de bonne heure le matin. Un
sergent-major ou, ä döfaut, un sergent, commandait le
detachement.

Les sous-officiers qui aecompagnaient les transports ötaient
ceux qui venaient de ramener ä Neuchätel les detachements
de Tirailleurs ayant termine leur engagement ou renvoyes
•comme impropres au service.

Les chefs de transport etaient dösignös ä tour de röle par le
commandant du Bataillon. En partant, chaque chef recevait
de Tofficier de recrutement, le « National » des hommes qu'il
ötait charge de conduire ä Berlin. Ce document ötait tout
simplement l'etat nominatif, tres detaille, des recrues qui
formaient le transport. II portait comme titre imprime :

National
des recrues du Bataillon neuchätelois de la Garde royale de

Prusse, formant le... transport parti le... sous la conduite
du sous-officier...

Suivaient : les numöros matricule, noms et prenoms,
äge, taille, services faits, lieux cle naissance, religion,
profession, noms des recruteurs, dates d'engagement. Une
colonne restait röservöe aux observations; une de celles-ci portait

entre autres ces mots d'une importance extreme pour un
soldat : « pas communie! » Le National ötait signe par Tofficier

de recrutement et devait etre presente par le chef du
dötachement au plus haut fonctionnaire cle cliaque endroit oü
le transport passait la nuit. Dans les villes qui tenaient garni-
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son, les commandants de place apposaient leur sceau ou leur
signature sur ce document.

Pour le voyage, les nouveaux engagös etaient en petite
tenue, celle qu'ils avaient regue ä Neuchätel, la capote en
bandouliöre et le sac paquetö.

D'apres ce que m'ont raconte tous les survivants, le contenu
du sac ne eorresponclait guere ä ce qu'on appelle aujourd'hui
cc le paquetage du sac ». Les effets d'habillement etaient
habituellement remplaces par des victuaiiles pour la route et pour
les camarades qu'on allait retrouver, et surtout par des liquides,

clont Teau-de-vie formaitde principal.
Les documents consultös l nous apprennent que le trajet de

Neuchätel ä Bäle s'effectuait tantöt ä pied, tantöt en char
(berline). Dans les premieres annees, les recrues allerent
toujours ä pied. Le second mode de transport etait utilise surtout
quand les departs avaient lieu clans la mauvaise saison, et
aussi dans un but d'economie, ainsi que le prouve le fait
suivant -' :

Par lettre du 3 novembre 1814, le commandant du Bataillon
declarait que « les routes en Suisse etaient si boueuses et si
mal entretenues que, du seul trajet cle Neuchätel ä Bäle, les
chaussures etaient abimöes, si bien qu'il fallait döjä en acheter
une paire pour chaque homme, clans cette ville, ä raison de
36 % batz la paire afin de pouvoir continuer sur Berlin ».

Quand cles recrues partaient ä pied, elles etaient presque
toujours accompaghees d'un chariot ä deux chevaux. Ce vehicule

ötait destine ä recevoir, outre les sacs cles hommes, ceux
d'entre ces derniers qui tombaient malades en route. Ce chariot

ötait requisitionne, d'etape en etape, par Ies soins du

sergent-major ou du sergent, auquel, la veille du depart, le
Gouvernement de Neuchätel faisait remettre une certaine
somme qui devait servir aux frais de voyage de la troupe. Les
frais etaient Supportes jusqu'ä Mayence par le Conseil d'Etat
de la Prineipautö.

La route suivie d'habitude passait par Saint-Blaise, Cerlier,
Bienne, Boujean, Soleure, Balstal, Liestal, Bäle. Le premier
cantonnement pour la nuit ötait ä Boujean ou ä Granges, le
second ä Balstal et le troisiöme ä Bäle. En berline, la distance
entre Neuchätel et Bäle etait franchie en cleux jours.

Les communes dans lesquelles le transport sejournait etaient
1 et - Archives de l'Etat ä Neuchätel.
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avisees directement quelques jours ä l'avance par le Conseil
d'Etat, et ordre leur etait donnö de le recevoir « convenablement1

». En outre, si la petite troupe devait traverser des
villes ou villages cle quelque importance, mais sans s'y arreter,
sauf peut-etre pour y prendre le repas du milieu du jour, ces
localites etaient, egalement, officiellement inforrnees du jour
du passage du convoi ; bien entendu, ces avis de passage
n'etaient adresses qu'aux localites situees sur territoire suisse.

Dans tous les endroits oii le transport cantonnait, le chef du
dötachement devait s'annoncer, ä Tarrivee, au premier magistrat

de la commune et exiger cle lui, avant le döpart, un certificat

cle conduite de la troupe ; ces certificats etaient adressös
ä Neuchätel, en une fois, depuis Mayence.

Jusqu'ä cette derniere ville, tous les liommes logeaient
ensemble, pour la nuit, dans des auberges ou de petits hötels,
jamais chez cles particuliers. Ce detail est ä noter, car pendant
la seconde partie du voyage, les Tirailleurs couchaient et
mangeaient, obligatoirement, chez l'habitant; cle lä cles ennuis
resultant cle la difficulte cle maintenir la diseipline, ainsi que
nous le verrons plus loin.

Quant ä la diseipline de marche, eile ötait peu severe
jusqu'ä Mayence. La petite troupe ne se mettait en rang et en
ordre que pour traverser des localites ; autrement, c'etait une
cc marche ä volonte » sans aucun ordre quelconque, si ce n'est
que « personne ne devait devancer le sergent, qui marchait le
plus en avant' », et, d'autre part, personne non plus <c ne
devait marcher derriere le sous-officier, qui ötait cense fermer
la colonne ».

Quand le transport etait nombreux, un sergent et quelques
hommes prenaient les devants afin de pröparer les cantonnements

du soir. Les ötapes etaient, habituellement, de 6 ä
7 lieues par jour ; elles allaient parfois jusqu'ä 10 lieues.
quand le temps etait particulierement favorable ä la marche.

Au fond, tous ces engages etaient contents de partir, et malgrö

la longueur de la route (dont ils ne se rendaient du reste
pas compte) de Neuchätel ä Berlin, le fait du depart, le
mouvement, Tinconnu, tout cela dilatait le cceur de ces hommes.
Ils entrevoyaient, au delä du voyage, quelque chose de pröferable

ä ce qu'ils laissaient derriere eux.
1 Archives de l'Etat ä Neuchätel.
2 Tire du premier « Livre d'ordres » du Bataillon.
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Bachelin nous dit « qu'ä partir de Saint-Blaise, la petite
troupe chantait ou fredonnait des refrains de toute nature par
lesquels s'exprimaient les impressions de ces premieres journees

de voyage ».

Arrive au Petit-Bäle, le detachement des Tirailleurs se rendait

ä TLlötel de TOurs qui, de 1816 ä 1848, les höbergea
constamment.

Quant ä la force numörique cles transports, eile varia beaucoup,

comme nous l'avons döjä fait remarquer. Les archives
mentionnent cles convois de 115 hommes, comme aussi de 8
ä 14, voire meme de 2. La moyenne, cependant, ötail de 24
ä 45 recrues par transport, au moins dans les premieres
annees.

L'ordinaire comprenait deux bons repas par jour, le premier
vers la fin cle la matinee et le second ä Tarrivee ä l'etape, le
soir.

De Bäle ä Mayence, le trajet ne se fit ä pied que les premiöres

annees ; clans une lettre officielle x que le major de Meuron
adressait au Gouverneur de Neuchätel, il s'exprimait comme
suit ä propos de ce trajet :

Je prie Votre Excellence de demander au Roi la permission d'embarquer la
troupe ä Basle pour descendre le Rhin jusqu'ä Mayence, trajet qui se läit
eommodement en quatre jours. II y aura une grande economie d'habillement et de
chaussures, et au lieu de rester trois semaines en route, douze jours, au plus,
suffiront pour les rendre de Neuchätel ä Mayence.

Les archives de Neuchätel, malheureusement, ne fournissent
presque aucun renseignement sur ce voyage par eau, si ce
n'est «. que le 17 septembre 1816, le Gouvernement cle

Neuchätel signa une Convention avec un batelier du nom de Frey,
ä Basle, lequel, ä Tavenir, devait conduire tous les transports
jusqu'ä Mayence ».

II eüt öte sans doute interessant de retrouver ce document.
II nous aurait fourni des renseignements curieux, mais c'est
en vain que je Tai cherche. Ce que nous savons, en revanche,
c'est que le clit batelier touchait, ponr le trajet en question,
6 livres 6 par homme et par jour, ou 7 livres 7 s'il ötait charge
cle nourrir le transport pendant son voyage sur le Bhin. La
nourriture par homme ötait comptöe ä raison d'une livre par
jour.

Les Tirailleurs interroges ont ete unanimes ä me dire que
1 Archives de l'Etat, ä Neuchätel.
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cette partie du trajet etait « une vraie partie cle plaisir et le

plus joli moment du voyage ».

L'embarquement avait lieu sous le vieux pont cle bois du
Petit-Bäle, generalement le matin de tres bonne heure. Le
bateau qui servait au transport ötait une grancle barque, pontee,
ä double plancher. Un seul homme suffisait ä manceuvrer
Tembarcation, sur laquelle il y avait place pour 45 liommes
environ.

Ceux-ci s'asseyaient sur des planches disposees en long sur
le pont cle la barque, ou se couchaient dans la paille etendue
sur le plancher. De temps ä autre, pour eviter d'autres bateaux
ou pour aller plus vite, le batelier se faisait aider par quelques
hommes, qui prenaient les rames ä tour cle röle. Pendant ce

temps, les camarades chanlaient et surtout buvaient, car —
m'ont dit les Tirailleurs — « on avait toujours soin cle se munir

ä Bäle d'un bon tonneau de vin, qu'on s'arrangeait facilement

ä avoir complötement vidö en arrivant ä Mayence ». ü
etait en outre, parait-il, de tradition dans le Bataillon, que le
tonneau empörte ötait revendu ä Mayence, et le produit cle la
vente « aidait ä passer encore une derniere joyeuse soiree
ensemble 11.

Le soir, on abordait dans quelque localite pour y passer la
nuit et Ton repartait, ä Taube, le lendemain.

A Tarrivee ä Mayence, le chef du detachement s'annoncait
au commandant cle place ; celui-ci donnait ses ordres pour le
cantonnement du transport. Gönöralement, les conscrits
logeaient tous ensemble ä THötel cle la Boue d'or ; c'etait leur
elendere nuit passee en commun avant d'entrer en caserne ä

Berlin.
Le sejour ä Mayence ötait ordinairement d'une nuit et d'un

jour. Le Pndemain cle leur arrivee dans cette ville, les Tirailleurs

etaient soumis ä une premiere visite sanitaire passee par
un docteur de la garnison; ensuite, tout le transport passait
devant un conseil cle revision, compose d'officiers de la place.

Les incidents de voyage, de Neuchätel ä Mayence, n'abon-
claient pas. Les archives1 mentionnent cc que le 16 fevrier 1816,
un transport cle 18 recrues, sous les orclres du sergent-major
Matthey, dut etre refoule en Suisse depuis Lörrach, les autoritös

badoises refusant le passage ä moins du paiement d'une
contribution ». Le transport s'en revint ä Bäle et röclama cle

1 De l'Etat a Neuchätel.
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Targent cc au nom du Gouvernement de Neuchätel » aupres
du Commandant militaire de cette ville. Nous pouvons ajouter
que ce ne fut pas la seule fois que ce fonctionnaire bälois fut
sollicite de faire des avances de fonds aux transports cle Tirailleurs

neuchätelois se rendant ä Berlin.
En aout de la meme annöe (1816), deux recrues se noyerent

en se baignant et cinq deserterent en traversant le Rhin ä la
nage.

Une autre fois, en passant ä Kehl, des soldats francais qui
etaient sur le pont de cette ville, en voyant passer en bateau
des Tirailleurs et en les entendant parier leur langue, les in-
viterent ä s'arreter et fraterniserent un jour durant avec eux,
mais, ajoutent les documents consultös, « au grand detriment
de la diseipline»; aussi ordre severe fut-il donne, ä Tavenir,
« de ne plus s'arreter en route que pour le cantonnement du
soir ».

Si, cle Neuchätel ä Mayence, la troupe, avons-nous clit, avait
droit ä deux bons repas par jour, en revanche, des cette
derniere ville ä Berlin, le vovage s'effectuant aux frais du Batail-
Ion, les Tirailleurs n'avaient plus qu'un seul repas, presque
toujours bien modeste, le plus souvent distribue par des

paysans qui ne nageaient pas dans Tabondance.
Voici, ä titre de curiosite, un cle leurs menus, tel qu'il m'a

ete indique par un survivant du Bataillon : trois pommes de terre
en robe cle chambre et un hareng cru au vinaigre A plus de
soixante ans de distance, l'estomac du Tirailleur qui me nar-
rait ce detail semblait en garder encore un penible souvenir

Ce qui parait, en outre, eonfirmer Tinsuffisance de la
nourriture, soit au cours cle cette seconde partie du voyage, soit ä

Berlin meme, c'etait le conseil demeure celebre parmi les
Tirailleurs en partance pour Berlin, qu' cc il fallait laisser 40 armes
cle boyaux ä Mayence avant d'arriver ä Berlin »

Les etapes du voyage cle Mayence ä Berlin etaient fixees
d'avance et comprenaient, gönöralement, cle 6 ä 10 lieues par
joui', alternativement. Elles allaient quelques fois möme
jusqu'ä 12 lieues. Le quatrieme jour etait rögulierement consacre
en entier au repos.

La troupe logeait chez l'habitant et couchait rarement clans

des lits; le plus souvent sur de la paille, sur cles planches ou
möme sur les bancs cle pierre qui bordaient les gros poeles de

fa'tence.
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A partir cle Mayence, la diseipline devenait plus severe. La
marche se faisait en rang et Ton exigeait cles liommes une
plus grande retenue clans leur maniere d'etre et d'agir. Se

sachant suffisamment eloignes de Neuchätel, les sous-officiers
faisaient sentir leur autorite et en usaient rigoureusement ä

l'occasion.
Pendant des semaines, ä pied, dans ces vastes plaines de

TAllemagne, c'etait pour nos Tirailleurs, encore si peu faits ä

la vie militaire, le moment des reflexions et des regrets. Ce

qui les döcourageait le plus, c'etait cle ne rien comprendre au

langage cles habitants qu'ils rencontraient ou chez lesquels ils

logeaient. Ils se sentaient perdus, isoles et cberchaient alors
en vain ä se donner du cceur en chantant les airs du pays.
Aussi est-ce surtout ä partir de Mayence que les desertions
commencaient, el celles-ci elaient singulierement facilitees par
l'usage de cantonner chez l'habitant. Les archives mentionnent
que sur des transports de 25 ä 30 bommes, il s'en trouvait
parfois jusqu'ä 7 d'un jour qui manquaient ä Tappel du
matin.

II serait trop long de citer les pages si Vivantes dans
lesquelles Bachelin decrit ce trajet de Mayence ä Berlin, ainsi

que les impressions qu'en avait gardees Jean-Louis. Lui aussi
fit d'amöres reflexions pendant sa marche sur ces longues
routes d'Allemagne et, certes, il est facile de supposer que
toute idöe cle fuite ne l'avait, lui non plus, pas abandonne.

La route que suivaient les transports, de Mayence ä Berlin,
passait par Francfort, Fulda, Eisenach, Gotha, Erfurt, Naum-
bourg, Merseburg, Halle, Bitterfeld, Wittemberg, Beelitz,
Potsdam, Berlin.

L'arrivee et surtout les arröts cle la petite troupe clans les
villes cle garnison ötait pour les Tirailleurs un gros souci. Le
Commandant de place,« auquel le chef du detachement devait
toujours s'annoncer, craignant que la promiseuite entre ces
soldats parlant francais et les Prussiens, ne füt une occasion
de dösordre et de rixes, donnait generalement Tordre au chef
du transpoii cle le faire cantonner hors de ville et cle consi-
gner les hommes. Or, ces ordres etaient rarement suivis ä la
lettre. Les Tirailleurs, furieux cle ne pouvoir se rendre en
ville, s'y rendaient en cachelte et s'y faisaient cc pincer » ; cle

lä plaintes et punitions, qui altöraient considerablement le
moral des hommes, aussi les sous-officiers etaient-ils impa-
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tients cle faire leur entree ä Berlin et d'y deposer le fardeau
de leur responsabilite!

Suivant la saison, le transport mettait de 29 ä 32 jours pour
aecomplir le trajet entier de Neuchätel ä Berlin. Les derniers
jours, les liommes elant suffisamment entraines, les etapes
devenaient plus fortes. A peu de distance cle Berlin, le
dötachement s'arretait quelques heures. Chacun en profitait pour
nettoyer et rectifier son equipement de maniöre ä faire une
entree convenable clans la capitale prussienne.

A son arrivee en caserne, le chef du transport s'annoncait
ä Tofficier de garde d'abord, puis au bureau du Bataillon.

Les Tirailleurs ötaient heureux d'avoir franchi leur derniöre
etape. Fatigues par la longueur de la route, tres severement
tenus les dernieres heuies, ils s'oecupaient moins de Taccueil
qui leur ötait reserve par les camarades que cle savoir oü et
quand ils pourraient aller « se reposer confortablement ».

Quant aux Tirailleurs döjä en service, generalement avises
du jour de Tarrivee du transport ä Berlin, ils se faisaient une
fete cle recevoir les nouvelles recrues. Bien qu'accueillis cc par
de petites railleries », les nouveaux venus avaient vite trouve
le moyen de vieler quelques verres d'eau-de-vie avec leurs
vieux camarades, heureux cle recevoir « des nouvelles fraiches
du pays ».

Les quatre premiers jours cles conscrits ä Berlin etaient
consacres au repos, ä la visite sanitaire et ä la repartition dans
les quatre compagnies du Bataillon.

Avec le temps, les voyages devinrent moins penibles, les

transports pouvant utiliser, ä mesure qu'ils se construisirent,
les differents chemins de fer mis en expioitation, ainsi celui
de Halle ä Berlin, un des premiers ouverts en Allemagne.

Les voyages de retour s'effectuaient de la meme fagon qu'ä
Taller. Le detachement qui rentrait dans ses foyers etait
egalement commande par un ou plusieurs sous-officiers, mais la
duröe du voyage etait plus courte, Tallure, au retour, etant
tout autre. La marche etait celle d'hommes entraines, ayant
du jarret et des pieds endurcis.

Des 1841, les transports utiliserent : le chemin de fer de

Berlin ä Halle et de Höchst ä Mayence, le bateau ä vapeur de

Mayence ä Strasbourg, et de nouveau, ä de certaines conditions,

le chemin de fer de Strasbourg ä Saint-Louis. De Halle
ä Höchst, le trajet s'effectuait ä pied, et, de Saint-Louis ä
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Neuchätel, soit ä pied soit en char, mais le plus souvenl de
cette derniere facon, tant nos Tirailleurs etaient presses de

deposer leur uniforme.
L'arrivee sur territoire suisse, au Petit-Bäle, au retour de

Berlin, m'ont raconte les survivants, etait toujours joyeusement
fetee par de vigoureux assauts de petit blanc et cle gruyere.

II nous reste ä mentionner que ia diseipline, au retour,
ötait beaucoup plus lache qu'ä Taller, si bien qu'ä mesure que
le transport approebait cle la frontiere, les sous-officiers ne
parvenaient qu'avec beaucoup de peine ä tenir leurs hommes.
Un document officiel1 mentionne meine le fait « qu'un
sergent, clont quelques Tirailleurs avaient eu ä se plaindre de
Textreme sevöritö, faillit ötre precipite clans le Rhin du haut
du pont de Bäle, et ne dut son salut qu'ä Tarrivee fortuite cle

quelques gendarmes armös ».
Les quatre ans de sejour ä Berlin, sous la « severe » diseipline

prussienne, ont-ils portö les fruits que bien des parents
de Tirailleurs en attendaient pour leurs fils; les cc tetes chaudes

» et les caracteres violents se sont-ils calmes et assagis
pendant ce long stage sous les drapeaux cle Prusse? Je ne saurais

repondre ä cette question et ne le voudrais pas non plus;
mais les deux rapports2 qui suivent nous edifieront pleinement
ä cet ögard :

Le transport parti d'ici pour Neuchätel le 2 aoüt 1820 sous les ordres du
sous-officier Bourquin a dejä dans sa premiere marche commis de si grands
exces ä Grossbeeren qu'il en aurait resulte une longue enquete juridique. si les

nommes Schulz, danseur d'opera, et Warlet, armurier, de Berlin, comme
immediatement interesses (l'un et l'autre ayant ete ä cette occasion maltraitcis de

a maniere la plus grossiere) ne se fussent prealablement desistes de porter
plainte aux autorites. Sous le rapport diseiplinaire, eette affaire peut d'autant
moins rester impunie qu'il n'y a aucun doute que Bourquin n'ait, non seulement

ete pris de vin, mais que, abandonnant le transport ä lui-meme, il ne
s'est inquiete que de la voiture qu'il avait prise pour lui et sa femme. Le
caporal Blanc et le Tirailleur Morel ont pris une part active ä la batterie de

Grossbeeren, et Vordre encore trouble ä Trebbin n'a finalement ete retabli que
par la conduite determinee du caporal Droz.

Voici le second rapport :

Monsieur le Lieutenant,

Nous sommes arrives hier ici, et je m'empresse de vous ecrire pour vous
faire savoir que nous sommes tous en sante jusqu'ici et que le transport s'est

tres bien eomportö, ä l'exception du Tirailleur Gallandre. Comme nous avions

1 et 2 Aichives de l'Etat, ä Neuchätel.
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sejour ä Erfurt, il s'est permis de faire un petit vol dans une aubergc oii nous
etions tous ensemble. Mais, pour l'honneur du transport, j'ai laisse passer la
chose jusqu'ä vous, qui aurez bien la bonte de lui faire une reprimande selon

ce qui vous en semble, car, cn un mot, il ne se conduit pas envers moi comme
il le devrait. Nous pensons d'arriver le 3 ou le 4 le plus tard.

Dubois, sous-officier.

Mayence, le 25 novembre 1832.

Ces deux rapports sont extraits des archives de Neuchätel..
Je ne sais si j'ai reussi ä donner, dans les pages qui pröcödent,

la physionomie de ces cc transports ». Si les documents
sur cette partie-iä de mon sujet ne sont pas nombreux, il n'en
est pas de meine du voyage du premier transport, c'est-ä-dire
de celui du Balaillon tout entier, en septembre 1814. II est
raconte en detail dans les archives de TEtat de Neuchätel.

Plusieurs parficularitös constatees lors cles preparatifs de
döpart du Bataillon, la multiplicite des incidents survenus en
cours de route, la presence meme du Commandant du Bataillon
lors de ce premier voyage, et enfin la decouverte imprevue et
tres precieuse, faite il y a peu de temps dans une vieille maison

de Neuchätel, d'un manuscrit et de lettres emanant d'un
jeune officier neuchätelois en service au Bataillon, manuscrit
relatant, au jour le jour, les incidents de ce premier voyage et
surtout les impressions de Tauteur au cours de ce long trajet,
toutes ces circonstances röunies m'engagent ä decrire les
conditions dans lesquelles ce premier transport s'effectua.

Le major comte de Meuron tenait ä quitter Neuchätel avec
ses deux compagnies, sinon en grande pompe, du moins avec
quelque solennite. En outre, son intention bien arretee etait
de faire ä Berlin une entree sensationnelle et cle prösenter dans
la capitale prussienne ses troupes neuchäteloises « parfaitement

öquipees » et semblables ä des contingents de vieux
troupiers entraines et aguerris.

Quand les deux compagnies furent presque pretes, le
commandant pria le Gouverneur de Neuchätel, par office du 7 aoüt
18141, « de lui preter des fusils pour tous ses hommes, des
sabres pour ses sous-officiers et des tambours », et, pour
donner plus d'importance ä sa demande, il ajoutait na'ivement
« que le roi de Prusse voulant donner au Bataillon des fusils
rayös ä son arrivee ä Berlin, il dösirait exercer ses hommes

1 Archives de l'Etat, ä Neuchätel.
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au port d'arme et ä tirer ä blanc ». II reclama egalement tle
la poudre et du plomb.

Le Conseil d'Etat röpondit ä sa lettre cc qu'il avait etö etabli
que les recrues ne recevraient d'armes qu'ä Berlin et que leur
en remettre maintenant pour les empörter ä Berlin, c'etait
occasionner une depense onereuse et inutile, ces fusils devant
etre plus tard retournös ä Neuchätel ».

A ces objeetions, le commandant, qui tenait ä ses fusils
autant qu'ä ses hommes, repondit1 « qu'il s'engageait « sur
» l'honneur » ä restituer toutes ces armes en parfait etat et ä

ses frais au gouvernement cle Neuchätel des son arrivee ä

Berlin ».

Son insistance reussit. ün lui delivra, contre recu bien en
regle (la piece se trouve aux archives), le nombre cle fusils et
de sabres necessaires.

De plus, le 20 septembre 1814, le commandant ecrivit2 au
Gouverneur de Neuchätel « qu'il dösirait organiser un service
religieux avant le depart des deux compagnies du Bataillon et
« intimer y> un serment aux soldats de ces deux compagnies ».

Le Conseil d'Etat donna satisfaction ä la premiere partie de
sa demande; quant au serment ä preter, il lui fut repondu
cc que cette ceremonie ne pouvait et ne devait se faire qu'ä
Berlin ».

Le 20 septembre 1814, le depart s'effectua de Neuchätel avec
Teffectif suivant :

1 major, commandant.
1 capitaine.
2 premiers-lieutenants.
1 quartier-maitre.
1 adjudant.
4 lieutenants.
2 sergents-majors.
6 sergents.

10 bas-officiers ou caporaux.
4 tambours.

200 soldats.

Total : 232 hommes.

Suivons maintenant ce detachement ä Taide des documents
officiels3. L'itineraire, fixe d'avance, etape par etape, etait le
suivant :

', *, 3. Archives de l'Etat, ä Neuchätel.
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Septembre 20 Cerlier. 21 Bienne. 22 Soleuro. 23 sejour (repos). 24 Balstal.
25 Liestal. 26 Bäle. 27 sejour. 28 Mülheim. 29 Fribourg en Brisgau. 30 Ken-
tzingen. 1er oclobre: sejour. 2 Lahr. 3 Offenbourg. 4 Rcachen et Onsbach. 5
Bühl. 6 sejour. 7 Rastadt. 8 Durlach. 9 Bruchsal. 10 sejour. 11 Wisloeh. 12

Weinheim. 13 Bensheim. 14 sejour. 15. Darmstadt. 16. Gros-Geran. 17

Mayence.

Dans le premier « Livre d'ordres » du Bataillon que j'ai eu
l'occasion cle consulter, on trouve quelques indications relatives

aux ordres et aux dispositions donnöes pour la marche
de ces deux compagnies des leur depart de Neuchätel.

Je transcris ces ordres tels quels :

Je donne l'ordre aux sous-officiers qui sont de l'avant-garde de ne pas s'eloigner

de plus de 40 pas du Bataillon, et lorsqu'on arrive ä l'etape, de marcher
ä une distance de 10 pas et en ordre.

Pendant la marche, les compagnies ne doivent pas se meler ; avant de partir,
les commandants des compagnies doivent les partager en deux pelotons et
sections, afin que le commandant, quancl il commande « halte », trouve le
Bataillon en ordre. MM. les officiers doivent rester ä leurs pelotons ; les soldats
recueilleront les premiers fruits de l'ordre et de la diseipline ; ils seront mieux
vus au quartier et ils se feront respecter comme braves soldats dans tous les

temps et dans tous les services. Les Suisses se sont läit distinguer dans tous
les temps par le bon ordre et leur devoir ; le Commandant du Bataillon ne croit
pas avoir besoin d'en dire davantage ä ses compatriotes.

Quand le Bataillon marche par sections, il n'y a que les officiers qui conduisent

les pelotons qui sont ä l'aile droite de la premiere section ; les autres
officiers sont ä l'aile gauche. Les sous-officiers sont repartis derriere leurs sections
et forment un troisieme rang. Le « Flügelunteroffizier » de chaque peloton
marche derriere la premiere file de la premiere section. Les officiers qui
conduisent les pelotons doivent veiller ä ce que les soldats portent l'arme comme
on le leur a enseigne.

Voici un autre ordre qui m'a laisse perplexe, attendu que je
ne me suis pas rendu compte de ce que pouvaient bien etre
ces « femmes du bataillon » que cet ordre mentionne. S'agit-il,
peut-etre, des cantiniöres?

Pendant la marche, les « femmes du bataillon » doivent marcher ä une
centaine de pas de l'avant-garde, et si elles continuent, comme ä la caserne, ä se

meler avec le soldat, elles seront punies, car il n'y a pas de jour qu'il ne se

commette des exces, et des soldats destines ä faite partie de la Garde de Sa

Majeste ne doivent pas se donner en spectacle dans tous les villages oü le
Bataillon passe.

Quand la marche est longue et que l'on fait une halte, alors le Commandant

permet qu'elles s'approchent de la troupe pour donner de l'eau-de-vie ; au
premier son du cor, elles doivent se porter en avant; si, dans la suite, il arrive
des exces provenant de leur eau-de-vie, le Commandant sera oblige do les faire
partir un quart d'heure avant la troupe ; les commandants de compagnies sont
responsables du present ordre.

1901 52
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Quant ä la tenue des officiers et des soldats pour ce voyageT
je n'ai trouve que ce detail :

MM. les officiers devront se procurer des bonnets de service revetus de taf-
fetas cire et des visieres ; ils doivent viscr ä l'uniformite, parce qu'il est possible-
qu'ils entreront clans eette eoiffure ä Berlin.

En ce qui concerne la diseipline cle marche, je n'ai rencontre
aucune prescription speciale. Les ordres qui s'y rapportent

ont vraisemblablement ete donnes ä Neuchätel avant le depart.
Us n'ont pas öte consignes dans le « Livre d'ordres ».

Voici, en revanche, quelques instructions relatives au service
d'ordre et de police, ainsi qu'aux devoirs des soldats :

Aussitöt qu'on est arrive dans le quartier, les soldats doivent nettoyer leurs
armes, car c'est ce qu'ils ont de plus precieux, et c'est ce qui se regarde le plus
dans les inspections ; c'est cette attention ä avoir les armes en bon ordre qui
distingue les soldats des recrues. Les sabres aussi doivent etre nettoyes et la
garde polie autant que possible. En outre, les commandants cle compagnies
doivent defendre tres expressement de fumer dans les rues.

Les rondes et patrouilles doivent se faire avec exactitude, et aucun soldat
ne doit quitter son logement apres la retraite battue.

Les compagnies doivent indiquer sur le rapport tous les deserteurs, lo lieu
de la dösertion et leurs Signalements.

Les deux ordres ci-apres, donnes au cours du voyage, ont
trait aux exercices et aux logements :

Une fois pour toutes, les compagnies doivent autant que possible exercer
les jours de repos et surtout marcher au pas de parade. Les Commandeurs
doivent etre stricts pour le port d'arme et la position du soldat; dans la marche
ordinaire, le genou doit etre tendu et la pointe du pied inclinee contre terre,
afin que celui-ci se pose bien plat, car la plupart des soldats se blessent en
marche par la maniere maladroite dont ils « intertillcnt » leurs pieds.

Les compagnies doivent faire tous les jours la visite des logements des
soldats, afin de faire en sorte que leur Situation soit amelioree autant que possible,
et bien leur expliquer que le moment n'est que passager et qu'avant peu il&
seront bien loges.

Le 24 septembre 1814, soit quatre jours apres son depart, le
Commandant du Bataillon envoie de Liestal au baron de

Chambrier, gouverneur de Neuchätel, la lettre que voicix :

J'ai ä me plaindre de plusieurs individus qui ont ete de la derniere insolence
envers deux officiers ; cela m'a oblige de porter plainte ä Son Excellence le
Baron d'Aregger, avoyer de la Republique de Soleure, lequel a, cle suite, envoye
un officier pour instruire l'affäire et faire subir un interrogatoire qui a dure
toute la nuit.

1 Archives de l'Etat, ä Neuchätel.
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D'autre part, voici en quels termes s'exprime ie « Journal1 »

du jeune lieutenant du Bataillon dont il est parle plus haut :

Lo 14, ä Soleure, regus assez mal ; les troubies qui avaient eu lieu la veille
empeehaient que nous fussions loges en ville, mais dans deux villages des
environs, oii nous restämes un jour et demi dans d'assez mauvais logements, et
clans la nuit il y eut une alarme de paysans.

Le 16, ä Balstal, regus comme des brigands par des diables. Les habitants
de ce pays sont revolutionnaires et tres mauvais ; peu ou point ä manger pour
nos soldats; mauvais logements.

Le 17, ä Liestal, regus assez bien ; bon pays, bonnes gens; les environs tres
beaux.

Le 18, ä Lörrach, assez mal, mauvais logements, froids, remplis de poux et
vermines ; mauvais habitants, avares, ne voulant donner aux soldats ni ä boire,
ni ä manger ; beaucoup sont ruines par les suites de la guerre; cette ville a
löge en peu de temps 236 000 hommes de toutes nations.

Le 19, sejour dans la ville et environs ; il y avait garnison autrichienne avec
commandant de place.

Le 20, ä Mühlheim et environs .- mauvaise reeeption clans la ville ; des gens
sans parole, ni caractere ; ville sale, tres longue.

Le 21, ä Fribourg, bonne reeeption, bien bonnes gens ; bonne police, une
garnison badoise, belle troupe.

Le 22, ä Emledingen, assez bien recus ; petite ville.
Le 23, ä Oftenbourg et dans un village voisin ; bonnes gens. Le 24, sejour

dans cette ville.

II doit s'etre produit pendant ce sejour de graves dösordres;
on dut sevir avec rigueur contre des hommes et möme contre
un officier. Ce dernier, le capitaine cle Brun, dit une lettre
du Commandant, « a etö puni de 30 jours d'arrets, ä prendre
ä Berlin, pour avoir outrepasse mes ordres ».

Le 6 octobre 1814, le comte de Meuron ecrit2 de Bruchsal
cc que, dans quatre jours, ils seront ä Mayence et qu'il enverra
les certificats de conduite ä lui remis dans toutes les etapes. »

II ajoute : « Notre marche se fait bien, nos gens supportent
bien la fatigue. »

Enfin, le 22 octobre, le commandant annonce5 Tarrivee des
cleux compagnies ä Mayence :

Nous avons ete recus on ne peut pas mieux par nos freres d'armes qui
composent la garnison de cette place. Pendant toute la route, la troupe s'est
conduite on ne peut pas mieux ; eile a observe la plus grande diseipline, et quoique
la plupart du temps nous ayons eu des logements detestables, je n'ai pas eu un
exces ä punir I

En revanche, j'ai ä annoncer ä Votre Excellence que j'ai perdu par la deser-

1 Musee neuchätelois, annee 1900.
2 et ' Archives de l'Elat, ä Neuchätel.
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tion une trentaine d'hommes qui, la plupart, ont passe le Rhin avec armes et
bagages, malgre la surveillance de MM. les officiers et les sous-offlciers.
Heureusement que j'ai trouve ä les remplacer, de maniere ä entrer ä Mayence au
complet. Dans le grand nombre de deserteurs, il ne se trouve qu'un seul
Neuchätelois, qui est alle ä Huningue pendant le jour de repos que nous avions ä

Bäle. J'ai ecrit sur-le-champ au Commandant de la forteresse pour le reclamer,
si la chose etait possible.

Quel singulier contraste! Le commandant avoue lui-meme
au gouverneur de Neuchätel qu'il a trouve moyen d'enröler
des Tirailleurs en cours de route pour remplacer les döserteurs,

alors meme qu'il avait informe officiellement sa troupe,
par la voie cle Tordre, qu'il ne voulait pas qu'on recrutät des

gens pendant le voyage :

« Line fois pour toutes, qu'on ne se donne pas la peine cle

faire des recrues; le major provient qu'il n'en aeeeptera
aucune pendant la marche ; le depöt est ä Neuchätel, c'est lä
qu'on enröle. i>

De Mayence, le commandant ecrivit encore au Gouverneur de
NeuchätelJ :

•Je m'attendais ä trouver ici des fonds pour l'entretien du soldat et la paie
de MM. les officiers ; j'ai ete trompe dans mon attente et ete dans la necessite

d'empruntcr 150 louis ä Francfort. J'ajoute enfin que le soldat est si detesta-
blement mal ici, qu'il faut pour ainsi dire lui donner journellement de l'argent
sur son engagement.

Le 13 decembre 1814, le Bataillon arrive ä Fulda ; il y passe
deux jours. Le 22, il est ä Erfurt.

Le temps reste mauvais et rend maussades officiers et soldats, lisons-nous
dans le Journal8 du Lieutenant. Vous ne vous faites pas une idee des chemins

qu'il y a clans ce pays : quatre ä cinq pouces de boue, surtout dans les villages,
car vous ne pouvez appeler ce qu'on trouve sur les chemins « boue », car cela
est trop clair ; aussi, le soir, quand nous arrivons dans un logement, il nous
faut toujours longtemps pour nous nettoyer et nous secher. Malgre cela, nos
soldats font toujours six ä sept lieues par jour ; ce sont les petits de 16 ä 17 ans
qui vont le mieux.

Ils se plaignent de la pluie et du brouillard qui ne les quitteot pas. Quant
aux petites villes et villages que la troupe traverse, rien de si laid, de si sale
et de si peu interessant que cela ; les habitants, grossiers, avares, juifs en
grancle partie; les maisons mal bäties, une malproprete degoütante ; dans
toutes de la boue partout, ä peine une place seche devant les portes des maisons.

L'ail et le cumin forment le fond de toute la nourriture ; ä chaque repas
du « meredic », qui est d'une force ä mettre la bouche en feu ; aussi je ne vous

1 Archives de l'Etat, ä Neuchätel.

2 Musee neuchätelois, 1900.
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conseille pas cle voyager dans ces pays. L'activite du bon paysan allemand n'est

pas croyable, et il faut regretter qu'il no soit pas en plus grand nombre, car
toujours au moins les cinq huitiemes ne sont que de la « racaillc », et plus on
avance et moins le peuple devient interessant. Dans quelques jours, n'ous serons
en Saxe ; alors nous trouverons un peuple qui vaudra mieux.

Depuis que nous sommes en Saxe, ecrit-il dans son Journal1 quelques jours
apres, nous sommes assez bien, et quand meme les Saxons n'aiment pas les
Prussiens, nous avons ete bien regus. Les chemins sont bons, le temps
favorable, aussi laisons-nous six ä sept lieues par jour.

A Erfurt, la vue cle la garnison cle cette ville, 4000 hommes,
lui a fait une grande impression.

C'est vraiment fort beau, ecrit-il d'Erfurt ä sa mere, que de voir les troupes
prussiennes, et il n'est pas etonnant qu'avec sa diseipline, sa bonne tenue et
son courage, l'armee prussienne ait toujours battu les Frangais. Les soldats
sont d'une grande honnetete, les officiers extremement prevenants. J'espere que
clans peu nous deviendrons clc memo et qu'on admirera aussi le Bataillon de

Neuchätel.

Encore quelques elapes et le but de ce long voyage sera
atteint. Voici 2 Tordre general donnö aux Tirailleurs par le
Commandant pour Tarrivee ä Berlin :

« Lc Lieutenant Dardel achetera encore 50 chemises et 100 paires de

souliers, des plus petits qu'il pourra trouver.
» Si les barbiers des compagnies n'ont pas rase et coupe les cheveux de tous

les soldats, les compagnies peuvent avoir recours aux barbiers de la ville, et
on retiendra aux « fraters » ce qu'on aura paye.

» Les compagnies doivent bien taire comprendre ä leurs soldats qu'ils ne
sont point iei en etrangers, mais qu'ils font partie de l'armee. Les Frangais,
pendant leur sejour en Prusse, ont tellement vexe toutes les classes de la
societe, qu'ils sont vus dans le pays avec la plus grande execration. Les Suisses
doivent aussi se rappeler que ce sont eux qui ont detruit le bonheur clont ils
jouissaient depuis des siecles. Ceux qui font partie du Bataillon sont maintenant

au service du meilleur des rois ; la meilleure maniere de lui plaire est de

se conduire avee tranquillite et deccncc, comme il convient ä des soldats de

sa Garde.
» Le Commandant est plein de confiance, et il espere que les soldats de son

Bataillon sotttiendront la röputation de bravoure et d'amour pour l'ordre et la
diseipline qui a toujours distingue les Suisses dans tous les services ; s'il y en
a qui s'oublient au point d'exciter du tumulte et qui se rendront justice eux-
memes, dans le cas oü ils sont offenses, le Commandant previent qu'il les pu-
nira avec la derniöre rigueur. S'ils ont ete insultes, qu'ils se plaignent ä leurs
superieurs, qui leur feront rendre justice. »

Le 4 janvier 1815, le Bataillon arrive ä Berlin, un jour plus
tot qu'il ne pensait, par suite de la suppression d'une etape en

1 Musee neuchätelois, 1900.
2 Tire du premier « Livre d'ordres » du Bataillon.
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Saxe. Le Commandant annonce en ces termes au Gouverneur
de Neuchätel Tarrivee ä Berlin * :

Depuis que nous sommes arrives sur le territoire prussien, nous avons ete
traites et regus en compatriotes. A Potsdam, surtout, le 1er Regiment des

Gardes s'est distingue et nous a offert un splendide repas, et nos soldats ont
ete parfaitement traites par les bourgeois.

Je vous annonce que les Tirailleurs seront casernes ä part, separes des
autres bataillons, et auront leur economie particuliere ; nos soldats seront ä l'abri
des rixes que la difference de langue pourrait occasionner. J'ai regu du Ministre
de la guerre une forte reprimande pour la desertion et le cas du Capitaine de

Brun.

Nous avons reproduit les temoignages d'entiere satisfaction
qu'envoyait au Gouverneur cle Neuchätel le major de Meuron
sur la conduite de ses hommes pendant la marche du Bataillon

jusqu'ä Mayence.
II faut en rabattre cependant; les fails qui suivent sont lä

pour prouver ä quel point la diseipline de ces Tirailleurs avait
laisse ä desirer. C'est ainsi qu'il a suffi du seul premier
passage des deux compagnies ä Bienne pour que le prösident du
Conseil de rögence de cette ville demandät, en date du 9
novembre 1814, au Gouverneur de Neuchätel « cle ne plus faire
passer de « Transports » ä Tavenir dans cette localite, attendu
que cela leur occasionne trop d'ennuis et cl'embarras ».

Un mois plus tard, la deputation de la guerre du ministere
de Tinterieur du grand duche de Bade ecrivit2 ä son tour au
Gouverneur de Neuchätel cc pour se plaindre cle ce que cleux

compagnies du Bataillon des Tirailleurs de la Garde etaient
fort « adonnees ä la boisson » et se sont conduites tres violemment

en faisant par elles-memes la recherche de quelques
deserteurs ».

Si le comte de Meuron a parle avec enthousiasme au
Gouverneur de Neuchätel de la reeeption chaleureuse Offerte ä ses

troupes ä Potsdam, il n'a, en revanche, pas dit mot cle celle
qu'on leur röserva ä Berlin.

Je n'ai pas reussi ä trouver ce qui s'etait passe ä cette occasion,

mais dans le cc Journal » du lieutenant, on lit ä propos
de Tentree du Bataillon ä Berlin 3

:

Tous les volontaires et militaires qui ont ete ä Neuchätel nous ont tres bien

regus ; ils sentent ce que l'on a fait pour eux. II n'y a pas jusqu'aux soldats

'et 3 Archives cle l'Etat, ä Neuchätel.
8 Musee neuchätelois, 1900.
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•qui ont ete chez nous qui ne pleurent de joie en voyant des Neuchätelois, et,
¦en general, tous ceux que nous avons eus dans notre pays, tant officiers que
volontaires et soldats, ne peuvent assez s'indigner de la reeeption qu'on nous a

faite.
Cette reeeption a fait Sensation, et pendant quelques jours on en a beaucoup

parle.

D'autre part, clans une lettre d'une sceur du lieutenant, lettre
datee du 10 fevrier 1815, on trouve :

Tout le monde a ete etonne de la maniere dont les bourgeois de Berlin vous
¦ont rogus. Mais nous avons appris qu'on n'avait pas ete content du Bataillon
dans les villes d'Allemagne par oü il avait passe. Cela ne nous a pas fait plaisir,
mais ce n'est pas etonnant quand on sait la quantite de mauvais sujets qu'il y
a dans ce Bataillon. Toi qui connais les officiers, tu sais combien il y en apeu
d'estimables ; tu sais quelle mauvaise röputation la plus grande partie d'entre
¦eux avait. Quoiqu'il y ait beaucoup de mauvais sujets dans ce corps, nous esperons

tous quo tu resteras, toi, un brave homme.
1! est vrai que parmi Ies Prussiens que nous avons eus et vus, il y avait

plus d'instruction quo parmi nous, ce qui n'est pas beaucoup dire, car les
Neuchätelois sont bien peu instruits, parce qu'ils vont de trop bonne heure dans le
monde.

Quanl aux malheureux fusils demandes, lors du depart du
Bataillon, par le Commandant, ils eurent bien de la peine ä

rentrer ä Neuchätel. Le Conseil d'Etat dut les röclamer ä

plusieurs reprises et jusqu'auprös du roi lui-meme. Le major
s'executa et fit renvoyer au pays, ä ses frais, les armes en
question ; mais leur nombre ötait si restreint et leur etat
d'entretien si affreux que le Gouvernement de Neuchätel, furieux,
exigea du Roi de Prusse la destitution du Commandant. En
röalitö, celui-ci ne fut pas, ä proprement parier, casse de son
grade ; on le punit par une Suspension relativement longue de

son commandement. Ce fut un rüde coup pour lui, et peu apres
sa reintegration comme major du Bataillon, le comte de Meuron

donna sa demission. Ceci se passait en 1817.
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CHAPITRE IV

A Berlin. Casernement. Habillement. Equipement.
Incorporation militaire effeetive. Menage
militaire. Instruction. Service. Obligations. Diseipline.

Solde. Congös et permissions.

Le 4 janvier 1815, ä Tarrivee du Bataillon neuchätelois des

Tirailleurs de la Garde ä Berlin, la caserne destinee ä le recevoir

n'etait pas prete ; officiers et soldats furent cantonnes
chez le bourgeois jusqu'au 15 fevrier 1815, date ä laquelle ils
prirent possession de la caserne qui leur ötait affeetöe.

Ce mode cle logement ne facilitait pas les choses, et tant
chez les superieurs que dans la troupe le möcontentement
resultant cle ces circonstances ötait profond.

Nous trouvons, ä ce propos, clans le « Journal » du lieutenant,

les appreciations suivantes 1
:

Nous sommes toujours chez le bourgeois, et y serons encore jusqu'au mois
prochain, epoque oü nous entrerons en caserne, ce dont nous nous rejouissons
beaucoup, tant pour nos soldats que pour nous-memes, car tant que nous serons
disperses dans la ville, nous ne pourrons pas tenir nos soldats comme nous le
voudrions, et, ensuite, nous ne sommes point aimes du bourgeois, qui fait ce

qu'il peut pour nous donner de mauvais logements. Enfin, nous sommes vus
eomme des Frangais, c'est-ä-dire assez mal.

Enfm, le 15 fevrier, les Tirailleurs entrerent dans la caserne
de la ci Neue Commandantenstrasse », appelee plus tard Kcep-
nickerstrasse.

Cet immeuble, situe pres de la Porte cle Silesie, avait ötö
construit en 1767 et affecte, primitivement, au Rögiment
d'infanterie de Pfuel, dont le commandant fut, quelques annees
plus tard, nommö gouverneur de Neuchätel.

La caserne des Tirailleurs ötait une vaste construetion qui
presentait sur la rue sa triste et longue faeade, avec un rez-de-
chaussöe et trois etages, perces de 21 fenetres chacun. Au
centre, la porte, surmontee d'un maigre fronton et flanquee
d'une guörite. De Tautre cöte de la rue s'etendait une ligne de
peupliers plantes ä distance egale, gigantesques sentinelles,
raides et monotones, complötant la sevöritö cle ce quartier. En

1 Musee neuchätelois, 1900.
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traversant le corridor on arrivait ä une vaste cour d'exercice
bordee de bätiments plus petits. La Spree roulait lentement
ses eaux terreuses derriere les murs de la cour.

La caserne ötail composee de deux corps cle bätiment, dont
le plus grand, faisant face ä la rue, ötait oecupe par les trois
premieres compagnies. Le second, formant angle, etait la
caserne cle la LVe compagnie.

Ces, deux corps cle bätiment etaient traverses, clans toute
leur longueur, par cle longs corridors sur les cötös desquels
s'ouvraienl les chambres. Le plain-pied des cleux casernes
etait oecupe par les refectoires, les cuisines, la buanderie,
l'atelier d'armurier, le logement du casernier-cantinier, le corps
de garde, etc. Dans le haut se trouvaient l'atelier des tailleurs
et les magasins.

Une autre caserne occupee par les Pontonniers faisait face
ä celle cle la IVe compagnie des Tirailleurs et, enfin, le
bätiment oü ötait l'höpital, adossö ä la Spree, formait le quatrieme
cötö de la vaste cour mentionnöe plus haut.

cc Nos soldats et nous, lisons-nous encore clans le « Journal »

du lieutenant1, nous sommes mieux que nous n'ötions chez le
bourgeois ; nos soldats sont gais et contents et les officiers de
möme ; ces derniers y ont chacun leur chambre chaude et
meublee cle tout ce qui est necessaire ä notre usage ».

Huit ä dix Tirailleurs formaient, generalement, une cham-
bree dans laquelle chaque homme avait son «. buffet » fermant
ä clef. Exceptionnellement, clans la IV0 compagnie, il n'y avait
que quatre hommes par chambre. On ne se lavait dans les
chambres qu'en hiver ; tout le reste de Tannee c'etait ä la
riviöre, qui coulait derriere la caserne, qu'avaient lieu les soins
de proprete.

Presque tous les Tirailleurs fumaient de grandes pipes en
porcelaine. Cet objet ötait tolere dans les chambres, suspendu
reglementairement au-dessus du lit. Quand les hommes
partaient pour l'exercice, plus d'un glissait sa pipe dans son shako.

Les lits furent d'abord en bois et plus tard en fer. Les hommes

s'y trouvaient bien et n'y ont, m'ont clit les survivants,
jamais souffert du froid.

En ce qui concerne l'uniforme, le reglement stipulait « que
ce serait le meme que celui du Bataillon cle Chasseurs de
Silesie » : tunique vert fonce avec des pattes d'epaules rouge-

1 Musee neuchätelois, 1900.
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ponceau et au col le galon jaune-orange de la Garde. Les
parements cle brandebourg noirs, passepoilös d'öcarlate (sans
galon), avaient la forme dentelee qu'ils ont encore aujourd'hui.
Cette derniere particularitö est attribuee au fait que ce fut un
tailleur de Paris qui eut ä confectionner le premier type
d'uniforme. Ignorant la signification historique du parement, il tä-
cha, en adoptant la forme dentelee, de lui donner par lä un
aspect plus agröable. Eu ögard au caractere particulier du
Bataillon, Sa Majeste decida que cette forme serait maintenue.

La tunique ötait fermöe par deux rangees cle boutons jaunes,
bombes, les revers boutonnes par trois boutons.

Au veston d'exercice qui leur ötait fourni et dont nous avons
parle au chapitre II, on adaptait, pour les sous-officiers,
derriere, deux petits pans au moyen de cleux boutons.

Le pantalon gris, cle drap, clont nous avons döjä donnö une
description dans le chapitre II, ne se portait qu'en hiver. En
etö, un pantalon de toile blanche, termine en guetre, le rem-
plagait. Tous les pantalons des Tirailleurs etaient ä sous-pieds,
et pour les parades, sur le pantalon, ils portaient la guetre
blanche.

A cötö cle ce premier pantalon blanc, cbaque homme en
recevait un second, plus fin, qui ne se portait que les jours
de grande tenue et de parade.

Un sous-officier cle Tirailleurs, que j'ai interroge, me citait
un detail assez typique au sujet cle ce pantalon de gala. 11

etait recommande aux hommes de faire en sorte qu'on ne vit
aucune trace du genou ä ce pantalon; aussi, pour enfiler ce
vötement « ä l'ordonnance », devaient-ils se mettre debout
sur leurs lits.

Tous ces pantalons, les blancs comme ceux de drap, etaient
sans ceinture et se boutonnaient cle chaque cöte.

Comme coiffure, les Tirailleurs avaient un shako de carton,
recouvert de drap noir, assez bas mais tres evasö par le haut,
et liabituellement protege par une toile ciröe. Le haut du
pompon ötait blanc pour les sous-officiers, rouge pour les
musiciens. Ce n'est que plus tard que le Bataillon recut les

insignes de la Garde, savoir le plumet et l'etoile au shako et
ä la cartouchiere. Pour les parades, on adaptait au shako un
pompon oblong, haut et ötroit, noir et blanc, fait cle crins de
cheval. En outre, on fixait la cocarde, tenue par une bouton-
niöre cle cuivre, et, devant, un large cordon tresse cle laine
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blanche, termine par cles glands. Ces derniers etaient attaches
au second bouton de la tunique.

En 1848, le shako fut remplace par le casque en cuir bouilli
de Tarmee prussienne.

La casquette, remise ä Neuchätel, fut modifiee plus tard.
Dans le dösir de donner ä Tequipement quelque chose de plus
brillant et— ajoutent les documents officiels du corps — cc clans
le but d'attirer plus de Suisses n, les Tirailleurs regurent la
casquette royale, laquelle ötait garnie d'une bände de drap noir.
En 1842, on y ajouta la cocarde prussienne.

La capote se portait roulee sur le sac pour les parades, et
en bandouliöre sur Töpaule gauche pour le service en
campagne.

Encore un detail particulier relatif au plumet, clont chaque
Tirailleur ötait tres fier, parce qu'eux seuls.en portaient. Ce

plumet ne devait pas vaciller en marchant et quand ce fait se

produisait, les hommes constataient eux mömes du premier
coup que leur demarche etait mauvaise. Quancl ils defilaient
au soleil, ils s'arrangeaient ä voir devant eux Tombre de leur
plumet et ils rectifiaient leur demarche d'apres cette ombre.

Les chaussures d'ordonnance etaient les demi-bottes ou bot-
tines, sur lesquelles, pour les marches et les services en
campagne, on mettait des brodequins cle coutil gris, dits cc

brodequins cle marche », qui montaient jusqu'au mollet. Ces

brodequins protögeaient le bas du pantalon; mais, au bout de

peu de temps, on s'apercut qu'ils occasionnaient, pendant la
marche, une certaine fatigue de la jambe; aussi ne tarderent-ils
pas ä ötre abolis.

Le sac etait en peau de veau. A ce sujet, les survivants du
Bataillon m'ont declare que, pendant leurs quatre et six ans
cle service, ils n'ont jamais eu une seule inspection du sac;
aussi ne le portaient-ils jamais garni, si ce n'est de bouteilles
d'eau-de-vie.

Chaque homme touchait une paire de gants blancs pour les

jours de grancle parade.
Tout Tirailleur recevait gratis le grand et le petit öquipement.

Le second se composait de linge de corps, de chaussures

et cle brodequins de marche. Au bout d'un temps determine,
ces objets devenaient propriete du soldat. Les effets de grand
öquipement, en revanche, demeuraient propriete du corps. Au
licenciement, comme nous l'avons vu clans la capitulation, le
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Tirailleur devait ötre habille convenablement de pied en cap.
II y avait, dans le Bataillon, une commission d'habillement

s'occupant cles reparations ä faire et cles changements ä

apporter ä l'uniforme, et une commission du petit öquipement.
Cette derniere, composöe d'un capitaine (prösident), cle trois
officiers et de deux sous-officiers, etait chargee d'aeheter les
effets cle petit equipement et cle s'oecuper cle l'economie
intörieure du Bataillon. Un reglement special, relatif au travail de
cette commission, ötait fourni par le roi au president.

Rien de special ä noter dans les reglements et ordonnances
relatifs ä Thabillement, sauf peut-etre cet ordre du commandant
de Meuron, donne au Bataillon le 9 mai 1815x :

On retirera aux soldats le pantalon de drap : on en fera deux paquets par
compagnie, qui seront lies avec des courroies de cuir de Russie, « cc qui
empeche les gerces de s'y mettre ».

Voici, en revanche, quelques reglements concernant la tenue
cles hommes2 :

Les Commandants de compagnies doivent faire faire la barbe aux sous-officiers

et soldals jusqu'au-dessus de la bouche, et qu'aucune ne la depasse.

Les cheveux etaient coupes courts, sauf sur les tempes, oii,
cle chaque cöte, une meche etait ramenee en avant et frisee
en tire-bouchons. Cette coiffure ötant officielle et cle rigueur,
chaque Tirailleur devait etre rögulierement possesseur d'un fer
ä friser. Quant ä la barbe, on ne tolörait que les moustaches
et les favoris, les premieres rejoignant les seconds.

Ci-dessous, encore quelques extraits des reglements :

Les compagnies doivent veiller ä co que les soldats soient aussi propres que
possible, autant leurs corps que leurs habillements; les fourres sur les shakos,
les armes en bon etat; la poignee de sabre et les plaques de giberne et cle shako
doivent etre comme sortant de chez le polisseur.

Les Commandeurs de compagnie doivent montrer aux soldats comment ils
doivent mettre leur shako ; en general, les compagnies doivent veiller a ce que
les soldats aient la meilleure mine possible.

Le soldat cloit etre en parfait uniforme le dimanche ; pendant la semaine, il
portera lc bonnet avec la veste, le shako avec l'uniforme. Les mentonnieres
doivent etre relevees sous la fourre de toile eifee du shako.

La planche XNX donne une idöe cle l'uniforme de grande
tenue d'un Tirailleur de la Garde. Cette planche a etö repro-
duite d'apres une gravure coloriöe que Ton a bien voulu

1 et5 Tire du premier « Livre d'ordres » du Bataillon.
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mettre ä ma disposition et qui appartient aux archives du

corps. Elle represente l'uniforme portö en 1814 et en 1843.
Un vieux Neuchätelois, qui avait eu l'occasion de voir le

Bataillon des Tirailleurs cle la Garde dans sa fleur, me disait
que leur grande tenue etait süperbe et « qu'ils ressembleraient
ä des princes, aujourd'hui, ä cöte des uniformes simphlies de

nos milices ».

Pen apres sa formation, le Bataillon des Tirailleurs cle la
Garde fut rattache ä la Brigade de la Garde royale, dont le
chef ötait, ä ce moment-lä, Son Altesse le prince Charles de

Mecklembourg.
Pour Tinstruction du tir et le service en campagne, il fut

place sous les ordres de M. le colonel de Witzleben, inspecteur
des Chasseurs et Tirailleurs.

Le Bataillon etait divise en quatre compagnies formees par
les Tirailleurs depuis plusieurs mois au corps. Les recrues
etaient exercees ä part et n'etaient versees clans les compagnies

qu'aprös au moins cleux ou trois mois d'exercice. Un
mouchet cle couleur difförente, attache ä la poignee du couteau
de chasse, formait la distinetion entre les compagnies : la Irc le
portait blanc, la IIC rouge, la IIP jaune, la IVe bleu.

La Ire compagnie renfermait, generalement, les meilleurs
ölöments. La IVe, en revanche, a, des Torigine, passe pour
avoir contenu les plus mauvais soldats. Vers la lin cle Texistence

du Bataillon, en tant que troupe capitulee, c'est cette
IVe compagnie qui fut formee des derniers Neuchätelois et
Suisses restes au corps.

Un autre detail caracteristique distinguait encore l'uniforme
de ces compagnies : les soldats cles trois premieres portaient
des visieres ä leurs casquettes, tandis que ceux de la IV° n'en
avaient pas.

Vers Tannee 1830, trois cles compagnies du Bataillon eurent
leur surnom, par lequel on les dösignait toujours. La IIe s'ap-
pelait « Les bons enfants », la IIP cc Les haricots secs »,'e't ä

la IVe on avait adapte un dicton en patois neuchätelois qui
equivalait ä ceci : <c Jamais tu n'as rien valu, jamais tu ne
vaudras rien. »

La compagnie elle-meme se subdivisait en escouades
(Korporalschaften). Jusqu'en 1830, il n'est fait qu'une seule fois
mention de ces escouades dans les rapports et les ordres qui



782 REVUE MILITAIRE SUISSE

m'ont passe sous les yeux. C'est un ordre du commandant du
Bataillon, ainsi coneu1 :

Avant que les compagnies s'assemblent pour former lc Bataillon, les sous-
officiers font dans le quartier la revue de leurs escouades et doivent visiter
surtout ceux qui ont des dispositions ii la malproprete, avant que les autres
s'assemblent.

II est ä supposer qu'ä Torigine dejä, comme depuis 1830, il
y avait quatre escouades par compagnie.

Quant aux soldats, on en distinguait deux classes. Ceux qui
manoeuvraient mal ou qui avaient encouru frequemment cles

punitions, de möme que les deserteurs qui rentraient au corps,
passaient de la Ire ä la II0 classe.

Dans un ordre du 27 janvier 18152, il est dit que « les com-
mandeurs cle compagnies doivent etre tres exacts ä noter les
soldats de Ire et de IIe classe, afin que les bons ne soient pas
tourmentes par les paresseux ».

Les soldats cle 11° classe formaient, habituellement, le «

peloton d'amour » cles regiments francais d'aujourd'hui, car ils
exercaient plus souvent que leurs camarades, et la plupart du
temps pendant les heures libres des soldats de Ire classe.

Chaque soldat avait un livret de service et chaque compagnie

un « Kammerbuch » (livret de chambröe). Ce dernier
etait verifie tons les dimanches matins.

II y avait, en outre, ce qu'on appelait, des 1831, « le
Commandö ». C'etaient quelques hommes, generalement de bons
tireurs, au nombre de huit, pris dans les quatre compagnies,
lesquels etaient commandös specialement pour regier et ajus-
ter, avec des officiers superieurs, les carabines de la cavalerie.
Ces hommes ne montaient pas de garde, exercaient moins
souvent que les autres soldats et avaient un petit supplöment
de solde. Faire partie du commandö etait considere, au
Bataillon, comme un grand honneur.

Une autre categorie de soldats que nous mentionnons ici et
dont nous reparlerons clans un chapitre suivant etaient les
volontaires prussiens. Ces derniers, pendant les premieres annees,
ne servaient qu'un an et devaient, d'apres les ordonnances cle

Tepoque, faire leur temps cle service dans les bataillons de

Chasseurs ou de Tirailleurs.
Le Commandant du Bataillon nous renseigne tres peu sur

i et 2 Tire du premier Livre d'ordres du Bataillon.
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ces volontaires allemands. Dans un ordre du 19 avril 1815,

nous lisons ce qui suit ä leur sujet1 :

Le Lieutenant Dardel delivrera aujourd'hui a chaque compagnie 14 vestes
et 14 pantalons de drap qu'ils remettront ä leurs volontaires en commengant

par ceux qui ont la plus belle taille. 11 delivrera de meme 14 paires de bottes

et 14 cols, et il aura soin de veiller ä ce que cheveux et barbes soient coupes
ä l'ordonnance, afin qu'il puissent etre presentes au Brigadier d'une maniere
convenable. Le Chirurgien en passera auparavant la visite, afin de voir s'il n'y
en a pas qui ont la veröle ou la gale.

Et plus loin, en date du 20 avril de la möme annee, nous
lisons :

Les volontaires exereeront cette apres-midi, et les officiers qui y assistent
sont pries de faire plus attention et ne pas rester en groupe au milieu de la

place, mais de faire attention ä ce que font leurs gens.

Enfin, comme derniere categorie, on choisissait parmi les
soldats des tailleurs et cordonniers. Un ordre du 2 septembre

1814 disait cles premiers 2 :

Les tailleurs du Bataillon doivent travailler chez le maitre-tailleur autant
qu'il aura besoin d'eux, et, pour cela, ils recevront « une petite douceur » ; par
contre, ils paieront leurs services.

Quant aux seconds, un decret du 20 janvier 1815 etait ainsi
coneu 3 :

Les cordonniers qui travaillent ä la confection des bottes sont dispenses de

l'appel ; ils seront surveilles dans leur travail, chaque jour, par le bas-officier
de semaine.

Les officiers pouvaient choisir leurs domestiques dans leur
compagnie respective, mais avant de les prendre, ils etaient
tenus d'en demander la permission au chef de compagnie.

En revanche, les commandants de compagnie designaient
trois Tirailleurs comme ordonnances et devaient choisir,
specialement clans ce but, « les soldats les plus propres et qui
parlaient l'allemand ou du moins le comprenaient ».

D'apres un decret du 19 fevrier 1816, les musiciens devaient
mesurer cinq pieds. La musique du Bataillon etait composee
d'urt certain nombre de trompettes par compagnie, diriges par
un musicien-chef (horniste en chef,), mais instruits par un
maitre de musique allemand, lequel logeait en caserne. II y
avait huit musiciens ; leurs instruments avaient consiste, au
debut, en clairons.

i, 2, 3. Tire du premier Livre d'ordres du Bataillon.
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Pour les grandes circonstances, cles musiciens de Berlin
etaient requis pour aider ä constituer une fanfare quelque peu
complete ; ils recevaient, pour ces solennitös, l'uniforme du
Bataillon, mais si tot leur service termine, ils rentraient chez

eux et deposaient l'uniforme jusqu'ä la prochaine requisition.
Les instruments de cette musique auxiliaire se composaient de
trombones et de cors de chasse. Avec le temps, la fanfare du
Bataillon se modifia et recut des instruments plus modernes.

L'organisation de cette musique provoqua pas mal de

correspondance entre Berlin et Neuchätel. Ce qu'il y a cle certain,
c'est que le major de Meuron et plus tard ses successeurs se

sont frequemment adresses au Gouvernement de Neuchätel dans
le but d'obtenir des subventions pour la musique. Le 23
fevrier 1816, notamment, Ie commandant du Bataillon ecrivait
tout franchement res mots au Conseil d'Etat cle la principaute

J :

cc Je demande aussi cle Targent pour la musique, que j'ai
payöe jusqu'ici de ma poche. »

Une autre fois, c'est le major de Tilly qui fait appel2 « aux
sentiments musicaux des Neuchätelois » dans le but d'obtenir
par des dons une fanfare cc digne du Bataillon neuchätelois de
la Garde de Sa Majeste ».

Plusieurs Tirailleurs m'ont raconte que leur musique jouait
«. plus vivement » que les fanfares des autres rögiments
prussiens. On reconnaissait, parait-il, d'assez loin, ä la musique,
que c'etait le Bataillon des Tirailleurs qui clefilait dans les rues
et c'est ä eile qu'on attribuait l'allure plus vive du Bataillon.

Les signaux, donnes jusqu'en 1840 par des tambours, furent
des lors executes par des clairons. Le Bataillon avait ses

signaux particuliers, et chaque compagnie, le sien propre.
Un ordre du 9 mars 1815 stipulait que cc comme cette date

etait celle du jour anniversaire de feu la reine, il etait defendu
de battre la caisse et de faire de la musique ».

Les Tirailleurs atteints de maladies etaient soignes ä l'höpital
militaire. Les seuls ordres relatifs ä l'etat sanitaire du

Bataillon que j'ai pu recueillir sont les suivants3 :

Lorsqu'un soldat a des symptömes de maladie quelconque, les ohels d'es-

i el j Archives de l'Etat, ä Neuchätel.

3 Extrait du premier Livre d'ordres du Bataillon.
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eouades doivent en avertir le Commandant de la compagnie, et s'ils le negli-
gent, ils seront severement punis.

Les compagnies qui ont des hommes cpii entrent ä l'höpital pour cause de

gale, retirerent de suite leurs draps pour les faire laver et eviter par lä quo la
maladie n'augmente pas davantage.

Les Commandants de compagnie doivent faire la visite des soldats, afin de

s'assurer qu'il n'y en ait pas qui aient des poux. Ceux qui en auront pour la
premiere fois seront reprimandes, et ii la recidive aux arrets.

Les Tirailleurs qui mouraient au Bataillon etaient enterres
avec les honneurs militaires et communication du döcös ötait
envoyöe ä Neuchätel, avec les effets du defunt.

En 1825, il y eut ä Berlin une violente epidemie de cholöra
qui fit cle nombreuses victimes, surtout clans les maisons
voisines cle la caserne. Ce fut un temps cle repos pour les Tirailleurs.

Pas d'autre service que la garde. Le Bataillon ötait
consigne et la porte de la caserne fermee. Elle ne s'ouvrait que
pour le service indispensable. Les soldats recurent tous une
ceinture cle flanelle et furent mieux nourris, au riz principalement

; des chaudrons cle goudron briilaient jour et nuit clans
les corridors et jusque dans les chambres.

Gräce ä ces precautions, disent les documents, aucun cas

ne s'est produit parmi les Tirailleurs.
L'ordre journalier cle service etait fixe comme suit :

Diane : en ete, ä 4 ou 5 heures ; en hiver, entre 6 et 7 heures.
De 8 ä 10 heures du matin : exercices.
A 11 heures : soupe ; en hiver, ä midi.
A 12 heures : appel principal.
De 2 ä 4 heures : exercices.
Libre de 5 ä 9 heures du soir.
Retraite ä 9 heures.

Les premieres annees, les hommes devaient etre rentrös
avant 9 heures, ainsi que le prouve cet ordre du 1er novembre

1814 i :

Qu'aucun bas-officier ni soldat ne se trouve dans les rues de la ville apres
8 heures, ä moins qu'ils n'aient une permission de leurs capitaines respectifs
de rester absents de la caserne jusqu'au contr'appel de 9 heures, temps auquel
tout le monde doit rentrer ä la caserne pour ne plus en sortir jusqu'au lendemain

matin.

L'extinction des feux avait lieu ä 10 heures.

Voici un ordre du commandant de Meuron relatif aux
appels ' :

1 Extrait du premier « Livre d'ordres » du Balaillon.
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Quancl un soldat aura manque deux fois ä l'appel et que, malgre les remon-
trances de ses superieurs, il manquera une troisiöme fois, il sera puni par les
arrets de la salle do police pendant vingt-quatre heures au pain et ä l'eau. Celui
qui aura ete puni deux fois pour manquer a l'appel ot qui merite une troisieme
fois punition pour le memo sujet, sera aux arrets pour quatre jours au pain et
ä l'eau. J'espere que des soldats destines ä faire partie de la Garde de Sa

Majeste ne se mettront pas dans le cas d'etre punis plus severement.

Une singularite des appels au Bataillon ötait que lorsqu'un
nom cle famille ötait porte par plusieurs Tirailleurs dans la
möme compagnie, on dösignait les homonymes non par leurs
prenoms, mais par des chiffres. C'est ainsi qu'ä plusieurs
reprises j'ai trouve dans les documents des archives cles noms
comme ceux-ci : Huguenin Ier, Droz IV, Guye VII.

Au debut, l'ordinaire etait prepare par une cuisiniere. Quelques

hommes du Bataillon lui etaient adjoints pour
l'accomplissement de sa besogne, mais ce Systeme ne marcha guöre
et il est ä supposer que la diseipline ne rögnait pas en mai-
tresse ä la cuisine, car un ordre du 15 mars 1815 s'exprimait
comme suitl :

Les hommes qui sont employes ä, la cuisine sont commandes pour aider a la,

cuisine et non pour y donner des ordres.

Ensuite des inconvenients resultant de la presence d'une
femme dans ce local, celle-ci fut remplacee bientöt par un
sergent et par un caporal d'ordinaire, auxquels ötaient adjoints
pour ce service, ä tour de röle, deux hommes par compagnie.

La troupe n'avait qu'un seul repas par jour, repas compose,
habituellement, d'une soupe aux haricots, avec des pommes
cle terre et des chouxet de deux onces de viande. Les dimanches
et jeudis, des 1836, on avait du porc frais. La soupe, au dire
des Tirailleurs que j'ai interroges, etait « une ratatouille
impossible ». Chaque homme en recevait, environ, la mesure
d'un litre.

En outre, un pain de six livres ötait fourni ä la troupe tous
les cinq jours et cinq jours seulement apres la cuisson.

La date de livraison de chaque miche etait timbree dans la
päte avec la date du jour oii eile passait au four. Ce pain se

digerait tres mal et, m'ont raconte quelques-uns des survivants,
on ne le supportait qu'accompagne d'eau-de-vie. Peu de jours
apres qu'il avait ete delivre aux soldats, ce pain tombait en
poussiere. Des corvees speciales allaient le chercher ä proxi-

1 Tire du premier « Livre d'ordres • du Bataillon.
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mite de la caserne. Les hommes appelaient ce service-lä, en
style de caserne, « aller ä la missionnaire-».

Ah ce maudit pain de Berlin, avec quel haut-le-cceur n'en
ai-je pas entendu parier! « C'etait, me disait un vieux Tirailleur

cle Peseux, de la vraie tourbe de marais. » II ötait « noir
comme cle la suie » et d'un goüt si douteux que beaucoup de
soldats n'y touchaient jamais et le troquaient — surtout ceux
de la IVe compagnie — contre d'autres denrees plus digestives.

En outre, chaque compagnie touchait, par mois, un Supplement

de cinquante pains ä repartir entre les hommes.
A en juger par les temoignages recueillis aupres des

quatorze survivants du Bataillon, la troupe etait miserablement
entretenue. Les soldats repötaient volontiers « qu'ils avaient
trop pour crever, mais pas assez pour vivre », et cependant,
m'a declare un sous-officier de Tirailleurs, « ils etaient bien
mieux, sous le rapport de la nourriture, que les Grenadiers
et les autres ».

En campagne, chaque homme portait une petite marmite
sur le sac.

En guise de dejeuner, les Tirailleurs se payaient ordinairement,

chaque matin, ceux du moins qui en avaient les moyens
« un verre de schnick et un petit pain ».

Le soir, chez Vaucher — un ancien Tirailleur pensionnö —-
plusieurs d'entre eux prenaient leur souper, qui se composait
de charcuterie ou de fromage et de biere. D'autres aussi s'as-
sociaient pour acheter en commun un sac de pommes de lerrer
et, chaque soir,"ils en faisaient cuire une certaine quantite.
Mais quant ä ceux qui n'avaient d'autres ressources que leur
modeste solde pour vivre — et ils etaient les plus nombreux —
ils avaient souvent faim.

En fait de cantine, je n'ai trouve qu'un seul ordre *, assez
typique du reste, qui y eüt trait. Cet ordre, date du 18
fevrier 1815, etait libelle comme suit :

On ne doit pas boire dans les chambres des cantiniöres; si les cantiniöres
soutfrent cela, le Major fera fermer leurs chambres; les soldats n'y feront que
prendre ce qu'ils veulent boire et manger et l'apporteront dans leurs chambres.

Le Tirailleur touchait sa solde en entier; en revanche, il
reversait ä l'ordinaire vingt Centimes par jour. Tous les dix

1 Extrait du premier « Livre d'ordres » du Bataillon.
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jours, chaque homme recevait « quatorze bons gros », soit.
environ cleux francs. Le 31 du mois ne comptait pas; aussi,
ce jour-lä etait-il fort mal note au Bataillon. Les hommes
disaient ä ce propos, quancl arrivait le 31 : « Misere en
Prusse. » Est-ce cle lä que serait venue cette expression populaire,

de meme que cette autre, non moins repandue : cc

Travailler pour le roi de Prusse »?
En revanche, le mois cle fevrier ou « mois des aiguilles »,

coinme on Tappelait au Bataillon cles Tirailleurs, ötait compte
comme un mois de trente jours.

En somme, la solde se repartissait, annuellement, comme
suit :

Appointe (soldat de lre classe). Fr. 93.65
Tirailleur » 86.25
Trompette (musicien hors rang) » 202.50

Dans cos divers chiffres, etait compris le supplöment de
solde pour les vivres auquel avaient droit ies sous-officiers et
soldats.

A propos cle la solde, un ordre du major de Meuron, en date
du 18 janvier 1815, stipulait ceci1 :

Les Commandants de compagnie tiendront une note exaete des retenues que
l'on fait aux soldats qui ont perdu quelques-unes de leurs fournitures et qui en
ont recu de nouvelles; il ne faut pas que les retenues soient trop fortes, afin

que le soldat puisse vivre.

Avec leur maigre solde, les Tirailleurs devaient payer leur
blanchissage et acheter le necessaire pour cc putzer », la graisse
de fusil, etc.

D'autre part, ils trouvaient une source de benefices,
modestes il est vrai, en montant la garde pour les volontaires.
Ces derniers n'etaient tenus de monter que six gardes en tout
et pouvaient payer les autres. Chaque garde etait tariföe, et
Targent livre ä cet effet ötait verse dans une caisse de compagnie

dont le contenu etait reparti entre les soldats de la
compagnie.

De plus, chaque volontaire ayant son brosseur auquel il
devait donner un thaler par mois, les Tirailleurs offraient leurs
services et plusieurs d'entre eux se faisaient encore, de cette
fagon, un petit supplöment de solde. On comptait, habituellement,

cle vingt ä vingt-cinq volontaires par compagnie. Les
brosseurs des cinq officiers et de l'enseigne de compagnie rece-

1 Extrait du premier « Livre d'ordres » du Bataillon.
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vaientune gratification mensuelle qui se montait, au maximum,
ä deux thalers, soit sept francs cinquante Centimes.

Les ordres concernant le salut etaient affiches ä la caserne.
Bien qu'on leur donnät des instructions repötees sur la
maniöre de saluer, neanmoins les Tirailleurs etaient trös souvent
repris et punis pour n'avoir pas agi conformement au
röglement. II est vrai que celui-ci etait assez complique, ä n'en juger
que par ce court extrait1.

Quand les sergents-majors rencontrent un officier superieur, ils feront front
en portant la main au shako, tenant la visiere entre le pouce et l'index; quand
ils rencontrent un officier subalterne, ils passent tout droit en portant egalement

la main au shako de la meme maniere.
Quand le soldat qui est en grande tenue avee le shako rencontre un officier

superieur, il fait front quand l'officier est ä quatre pas de lui, sans porter la
main au shako, mais quand il rencontrera un officier subalterne, il passera
tout droit on prenant la position militaire et fixant l'officier.

Le soldat en veste et bonnet rencontrant un olficier superieur fait front et
tient le bonnet ä la main jusqu'ä ce qu'il ait passe, mais epiand ils rencontre-
ront un officier subalterne, il ötera son bonnet sans s'arreter et passera tout
droit.

Les articles ci-dessus concernent les sergents, bas-offieiers et soldats.
Tout militaire entrant au bureau ou autre chambre pour affaire de service

ne doit pas frapper ä la porte, mais entrer tout droit sans s'annoncer, en
prenant la position militaire et sans öter le shako. mais lorsqu'il a le bonnet, il
doit l'öter.

Dans le cc Journal » du lieutenant-, nous lisons, sous la date
du 15 janvier 1814, la röflexion suivante :

L'armee prussienne est aussi sur un bon pied; la plus severe diseipline y
rögne. La plus petite marque d'insubordination est punie, aussi il n'est pas
etonnant qu'elle soit respeetöe de tous les souverains.

Si la diseipline prussienne ötait souvent severe, eile n'ötait
jamais trop rüde. Au contraire, il semblerait meme qu'elle
n'etait souvent pas assez severe pour cles hommes enröles
comme volontaires et d'un caractere sinon difficile et reveche,
du moins vif et remuant. Sur quelques points, la minutie allait
trop loin et aurait fatigue ces Neuchätelois, si l'usage, qui
corrige tant cle choses, n'avait, avec le temps, modifie maint
reglement.

Quant ä dire que la diseipline füt inexorable, comme quelques

Tirailleurs me Taflirmaient, j'ai de la peine ä le croire;
1 Extrait du premier « Livre d'ordres » du Bataillon.

2 Musee neuchätelois, 1900.
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car si tel avait öte le cas, il ne se serait pas passe des faits
comme celui-ci, que je transcris textuellement des archives
memes du corps (documents cle Berlin) :

Un Tirailleur dont la « belle » habitait sur la rive nord de la Spree, fut
surpris, un soir d'octobre, apres l'appel, traversant la riviere ä la nage, et le
lendemain, de bonne heure le matin, rentrait ä la caserne de la meme fagon. Le

commandant, questionne sur ce qu'il avait dita ce Tirailleur etla punition qu'il
lui avait iniligee, repondit: « Je ne lui ait rien dit ni nc Tai puni, mais je I'ai
envie » (Ich habe ihn beneidet.)

En outre, si la diseipline avait öte si rigoureuse, les
commandants du Bataillon, ä tour de röle, n'auraient pas eu
l'occasion de devoir rappeler si souvent leurs liommes au respect
et ä l'observation des reglements, ainsi que le prouvent les
citations ci-dessous, toutes extraites cles documents officiels du
Bataillon1 :

Malgre tous les ordres qui ont ete donnes jusqu'ä present, les soldats
sortent aprös la retraite et eommettent des exces dans la ville ; on s'en prendra
aux chefs et commandeurs de compagnie si les ordres ne sont pas mieux res-
pectes.

Le commandeur a vu avec beaucoup de peine quo, malgre les ordres donnes

plusieurs fois, le soldat se neglige de la maniere la plus impardonnable; il n'a

pas honte de se promener dans les rues, un jour de repos, avec leurs souliers
crottös de la marche de la veille, leurs capotes sales, sans cols, les shakos de

travers et la buffleteric ferne; or, un soldat qui aime l'honneur ct son devoii
doit desirer plaire ä ses chefs.

Les tommandeurs de compagnie doivent avertir les soldats ä l'appel que tous

ceux qui se permettront de troubler le repos public, soit en insultant les
bourgeois et particulierement les filles, seront punis de la maniere la plus severe.

Le gouverneur defend de nouveau de fumer dans les rues; il espere que les

Tirailleurs de la Garde donneront l'exemple aux autres troupes en executant
les reglements.

Le Commandeur du Bataillon constate que les oompagnies sont arrivees a

la Kirchparade aussi sales que possible, et cela est du aux capitaines qui ne se

donnent pas la peine d'inspecter leurs hommes; en outre, le Commandant de

Berlin s'est plaint que, malgre les ordres reiteres qui ontete donnes pour maintenir

la diseipline et le bon ordre dans la caserne, il s'y introduit des femmes
de mauvaise vie qui, souvent, y passent la nuit.

Je m'arröte lä dans mes citations, estimant qu'elles suffisent
ä prouver que la diseipline inexorable clont on a voulu parier
ne fleurissait guöre ä la caserne des Tirailleurs.

Les premiers temps, c'est-ä-dire pendant les premieres
annees, le commandant du Bataillon fournissait ä Neuchätel un
rapport sur la marche de sa troupe, rapport aecompagne, par

1 Premier « Livre d'ordres » du Bataillon.
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compagnie, du cc national » cle tous les Tirailleurs. J'ai trouve
aux archivesx une quantite de ces rapports, qui se ressem-
blaient, du reste, un peu tous. En voici un, dato du 8 octobre

1816 :

Ire compagnie : tres satisfaisant sauf quelques hommes
cc schläfrig im Dienst ».

IP compagnie : satisfaisant, sauf quelques mauvais et forts
buveurs.

IIP compagnie : trös satisfaisant.
IVe compagnie : mödiocre — renferme beaucoup trop de

paresseux et d'ivrognes.
Ces rapports etaient envoyes tous les trois mois et les

observations y etaient consignees en francais ou en allemand,
suivant le capitaine qui les redigeait. Plus tard, il n'y en eut
plus que tous les six mois.

Les peines diseiplinaires allaient de la « consigne s ä la peine
de mort. Cette derniöre n'a etö appliquee qu'une seule fois au
Bataillon pendant toute la duree de son existence comme
Bataillon capitulö, et, cette seule fois, eile fut commuöe en
travaux forces. Elle se trouve mentionnöe comme suit dans les
archives (sans date) :

Le tirailleur Widern, de la Ire compagnie, ayant ete insubordonne de
paroles et de faits envers un sous-officier du bataillon, a ete condamne par un
conseil de guerre ä ötre fusille, mais Sa Majeste lui a fait gräce de la vie et l'a
condamne aux travaux de forteresse pendant toute sa vie.

En revanche, les dölits entrainant la detention dans une
forteresse ont ete extremement nombreux. Par suite cles mauvais

elements que renfermait le Bataillon, cette peine diseiplinaire

trös grave a ete frequemment appliquee pendant quelques
annöes. Elle eut pour resultat de debarrasser la troupe de ses

pires soldats et servit d'exemple utile.
Apres la i consigne », laquelle consistait ä balayer et

nettoyer les chambres et ä faire toutes les « corvees de caserne »

sous la surveillance du sous-officier de garde, venaient les
arrets simples et les arrets forces, puis les cc lattes s> et la
forteresse.

Etaient punis des arrets simples (Mittelarrest), les hommes
rencontres en rue n'etant pas cc de la plus grande proprete »;
en cas de reeidive, ils etaient punis des arrets forces.

1 De Neuchätel.
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Les cc lattes », dont a parle Bachelin dans son Jean-Louis \
n'ont existe que jusque vers 1830. C'ötait un epouvantable
cachot, vieux reste de la penalite du moyen äge et dont le
nom seul faisait frissonner; une cellule etroite, mal eclairee
et basse, si basse qu'on pouvait ä peine s'y tenir assis. En
entrant, on eprouvait ä la fois de la terreur, de la honte et un
sentiment de revolte. Le plancher, au lieu d'ötre plat, se trouvait

formö cle plusieurs poutres placöes les unes ä cöte cles

autres et presentant chaeune un angle en saillie. C'etait donc
une succession de tranchants sur lesquels on devait se
coucher, soit en long, soit en large; on ne pouvait s'asseoir clans

ce cachot. Le sommeil y ötait impossible; on y souffrait
cruellement jusqu'ä la prostration et Tövanouissement. En outre,
la victime n'y avait pas möme une couverture et etait devoröe

par les punaises. Elles ötaient en teile quantite qu'on pouvait
croire qu'elles paraissaient y avoir öte mises pour complöter
le supplice.

Ces renseignements sur les lattes ont öte fournis ä Tauteur
par un vieux Tirailleur qui ne les a que trop connues.

J'ai entendu maintes critiques au sujet cle la description de

ces fameuses « lattes », et plusieurs lecteurs cle Jean-Louis,
voire möme cles Tirailleurs, affirmaient qu'elles n'avaient jamais
existe que dans Timagination de Bachelin. Or, dans les archives

du Bataillon et clans son premier « Livre d'ordres », il est
bei et bien lait mention cle cette peine diseiplinaire infamante
et indigne de ce siecle.

Voici par exemple, transcrits textuellement, cles ordres relatifs

aux cc lattes » :

Le tailleur Maire s'est plaint de ce que les soldats lui apportaient des habits
et capotes remplis de vermine ot d'horreurs. Les compagnies donneront l'ordre
que ceux qui en apportent clans cet etat seront pour vingt-quatre heures sur
les « lattes ». Si les soldats ne veulent pas s'approprier par eux-memes, il faut
les y forcer. (Ordre du Commandant du 20 janvier 1815.)

Tout soldat qui sera trouve de faire ses besoins naturels prös des latrines
sera mis sur les « lattes » pour quarante-huit heures. (Ordre du Commandant
du 20 fevrier 1815.)

Tout Soldat qui sera rentre en « ribote » en caserne aura six jours de « lattes

» ; tout soldat qui aura deeouche aura trois semaines de « lattes » : ä la
reeidive, six semaines (ce qui etait le maximum). (Reglements du Bataillon,
sans dates.)

Apres 1836, Tivresse etait punie de quinze jours de salle de
police, au pain et ä Teau.

1 Page 231.
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Un des Tirailleurs que j'ai interroges me racontait « qu'il y
avait plus de punitions dans son Bataillon compose de quatre
compagnies que dans un autre regiment ä douze compagnies,
et qu'elles etaient motivöes en grande partie par Tivrognerie. »

Si les « lattes » furent supprimöes, on peut constater qu'ä
mesure que les Neuchätelois et les Suisses quittaient ie
Bataillon ä l'expiration de leur temps d'engagement, on devint
plus rigide vis-ä-vis cle ceux qui restaient au corps ou qui y
faisaient leur entree. Plusieurs s'öterent meme la vie pour eviter

des punitions encourues pour des peccadilles. Cette rigueur
visait-elle peut-etre ä häter la fin du Bataillon neuchätelois en
tant que troupe capitulee'? A lire cerlains documents, on
serait tente cle le croire

On distinguait cleux sortes de tribunaux militaires : le Standrecht

ou tribunal de premiere instance, compose d'un
capitaine, quatre premiers-lieutenants, cleux sergents, cleux

caporaux, cleux appointes et trois Tirailleurs, et le Kriegsrecht ou
tribunal superieur, forme comme suit :

1 major, president;
2 capitaines ;

3 premiers-lieutenants ;

3 lieutenants;
3 sergents;
3 Tirailleurs.
Ces cours penales eurent fort ä faire les premieres annees

qui suivirent la creation du Bataillon cles Tirailleurs. Pour
s'en convaincre, il suffit d'examiner le volumineux dossier qui
figure aux archives de TEtat de Neuchätel. En le parcourant,
j'ai eu l'occasion cle constater que les motifs qui amenaient,
le plus generalement, ä la barre de ces tribunaux, des hommes
du Bataillon, c'etait le vol, le viol, les abandons de famille et
les dösertions.

Certaines annees furent plus particuliörement mauvaises :

en 1818, dösertions en masse ; en 1819, dösertions cle sous-
officiers, rixes, viols et ivresse; en 1832, dösertion d'un officier

et affaires de moeurs; en 1833, expulsion d'un officier du
Bataillon pour abus de confiance.

Je devrais m'en tenir lä; mais je dois encore signaler un
autre genre de delits qui se commettaient frequemment dans
le Bataillon. Je veux parier du delit de bigamie.

Comme nous l'avons vu au chapitre II, les dissensions do-
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mestiques etaient un des frequents motifs qui poussaient les
jeunes gens ä s'enröler dans le Bataillon de Berlin. Or, Je cas
s'est presente plus d'une fois qu'un citoyen mariö, fatigue cle

ses ennuis de menage, plantait lä epouse et enfants pour s'en
aller ä Berlin faire du service comme Tirailleur. Gräce ä la
distance considörable qui le separait cle la famille qu'il aban-
donnait, il pouvait facilement passer pour veuf ou pour celi-
bataire. Au bout de deux ou trois ans, cle plusieurs annees
möme si Tenröle avait renouvele son engagement, il se deci-
dait quelquefois ä epouser une Berlinoise avec laquelle il avait
entretenu des relations, contraint ä le faire par les parents de
Ia jeune lille. Le mariage civil ötait celebre ä Berlin selon la
loi, sans que Ton soupconnät Texistence du mariage
precedemment contractö ä Neuchätel. Ce cas, je le röpete, s'est
produit plus d'une fois.

Si le mariage n'avait pas lieu, la jeune lille seduite et devenue

mere exigeait souvent de son seducteur qu'il subvtnt aux
depenses occasionnöes par la naissance de l'enfant.

Souvent aussi, la premiere femme, restee sans ressources
depuis le depart cle son mari pour Berlin, s'aclressait aux
autorites compötentes et faisait röclamer, par la voie cles tribunaux

civils, cles dommages ä Tepoux infidele. Le tribunal civil
transmettait la plainte ä Berlin. Le Standrecht faisait proceder
ä une enquete, et, de celle-ci, rösultaient des difficultes et des
ennuis de tous genres pour Tepoux coupable.

Cet, etat cle choses, ainsi que de nombreuses röclamations
des commandants du Bataillon relatives ä des actes de secluc-
tion commis par cles sous-officiers et des soldats sur cles jeunes
filles de Berlin et du pays, provoquerent un tres grand echange
de lettres entre Neuchätel et Berlin. Aussi, pour eviter le
retour cle pareils faits, le gouvernement de la Principaute avisa
le Commandant du Bataillon, qui ötait ä ce moment-lä le major
de Tilly, que, dorenavant, aucun Tirailleur ne pourrait se

marier, ä Berlin ou ä Neuchätel, sans que les bans n'aient ete
prealablement publies dans sa commune ou paroisse respeclive,

ainsi qu'ä Berlin.
Aroici la lettrex que le Commandant du Bataillon adressa au

Gouverneur cle Neuchätel en reponse ä sa communication :

Votre Excellence souhaite la publication cles bans dans les paroisses de chaque
Neuchätelois du Bataillon des Tirailleurs de la Garde. En promettant ä Votre

1 Archives de l'Etat, ä Neuchälel.
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Excellence qu'aucun soldat ne se mariera desormais ä Berlin, avant que la
publication des bans soit faite dans la paroisse, j'ose la prier de bien vouloir
considerer cette affaire d'un autre point de vue.

II est impossible qu'il en resulte du mal pour les pauvres filles qui, sous
promesse de mariage, ont ete seduites. Rarement un Neuchätelois demande la
permission de se marier que son amante ne soit enceinte. Donc, il arrivera souvent
que les soldats profiteront du refus de leur famille pour tromper leurs amantes
et pour s'en defaire.

Voilä les raisons qui m'ont fait permettre, jusqu'ä present, le mariage sans
la publication dos bans ä Neuchätel. Je prie donc Votre Excellence de bien
vouloir obliger toutes les familles qui, par leur refus, empecheront le mariage,
ä eledommager une pauvre fille qui, sous promesse de mariage, est devenue
enceinte.

Berlin, le 21 janvier 1822.
de Tilly, major.

Le decret du Gouverneur de la Principaute prevint le
renouvellement de faits de ce genre.

Si j'ai touche ä ce sujet delicat, c'est pour mettre encore
plus en relief le niveau moral de bon nombre des hommes
qui composaient le Bataillon des Tirailleurs cle la Garde de Sa

Majeste le roi de Prusse.
Les dösertions sont bien certainement le motif qui a le plus

puissamment contribue ä diminuer Testime qu'on aurait pu
avoir, ä Berlin, pour le Bataillon neuchätelois.

C'est aussi ce qui Ta fait detester par les officiers superieurs
allemands cle la garnison prussienne.

Le major de Meuron ressentit beaucoup de chagrin de ces
dösertions, et, comme il ne reussissait guöre ä y porter
remöde, il dut, lui, organisateur du Bataillon, en supporter
personnellement la plus grosse part de responsabilite.

Son successeur, le major cle Tilly, prenant ces faits tres ä

coeur, au tragique möme, fit tout ce qui dependait cle lui pour
mettre fin ä ce triste etat de choses. Voici en quels termes1 il
s'adressa au gouvernement cle Neuchätel afin d'obtenir des
mesures energiques contre ces continuelles et döpJorables
dösertions :

Berlin, 15 janvier 1820.

D'apres un ordre de Sa Majeste le Roi, on fait le proces ä tous los deserteurs
en Prusse qui sont restes hors du pays sans avoir demande gräce au Roi. II est

prouve que, par cette mesure, la dösertion s'est diminuee dans l'armee, car,
non seulement les deserteurs sont surs de perdre toute leur fortune, mais
encore ils savent que leur portrait sera place ä la potence.

Ces proces n'ont pas eu lieu, jusqu'ä present, avec les Neuchätelois ; aussi,

1 Archives de l'Etat, ä Neuchälel.
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je nc souhaiterais pas qu'on leur fit lc proces ici, parce que la röputation de la
nation cn souftrirait; c'est pourquoi Jose demander ä Votre Excellence si l'on
ne pourrait pas prendre une mesure semblable ä Neuchätel. II n'y a que les
mauvais sujets qui en peuvent souffrir, et cependant c'est une terreur pour los
ämes faibles qui pourraient se laisser seduire.

Je n'ai pas trouve dans les archives de Neuchätel copie de
la reponse du Conseil d'Etat. En revanche, quatre mois aprös,
le meme commandant revient ä la cliarge et adresse au
Gouverneur la requete suivante1 :

Tous les soldats de Sa Majestö, depuis los frontieres de Russie jusqu'ä celles
de France, sont juges par la meme loi. Cette loi n'aecorde aucune exception ;

eile punit avec la meme rigueur le fils du comte comme celui du paysan ; avant
que le soldat pröte son serment, cette loi lui est lue. Le Prussien est force de

l'acceptcr ; le Neuchätelois qui s'engage volontairement peut refuser, quand la
loi ne lui convient pas. Pourquoi donc solliciter d'un Neuchätelois le serment
prescrit, quand, cn cas de desobeissance, la rigueur des lois ne peut ötre
employee contre lui

Un soldat qui döserte se rond parjure; il sc rend donc coupable d'un crime
deshonorant pour un homme, abominablc pour un chrötien. Dans toute l'Europe,

le parjure est puni par la perte des biens et par l'infamie. Le parjure est,
d'aprös mon opinion, le seul crime qui n'a pas cle degres, (rar il renverse les
fondements cle la societe.

La Principaute de Neuchätel jouit partout de la meilleure röputation par
rapport aux bonnes meeurs de ses habitants. Je suis donc persuade que chaque
pere, chaque fröre, chaque parent diete et destine au miserable parjure la möme
punition dans son coeur que la loi prussienne lui inflige.

Dans le cas epie ces observations, que je ne crois pas denuees de fondement,
ne puissent plaire ni convenir ä Votre Excellence. Jose la prier de bien vouloir
fixer une autre punition analogue ä celle que les lois emploient contre les
deserteurs. Je ne manquerai pas d'en avertir ä l'instant mes superieurs pour la
faire sanetionner, et il n'y aurait alors qu'ä changer pour les Neuchätelois cet
article de guerre qui fait mention des mesures que l'on prend dans le pays du
deserteur qui ne demande pas sa gräce au Roi.

Berlin, 20 mai 1820.
de Tilly, major.

II est bon de faire remarquer que si les Tirailleurs deser-
taient avant d'avoir pröte serment au roi, il n'y avait pas lieu
ä information. C'est pröcisement ce motif qui avait engage le
Conseil d'Etat cle Neuchätel ä ne pas exiger de prestation cle

serment de la part des recrues avant leur arrivee ä Berlin. Ce

fait nous permettrait de supposer que le gouvernement
s'attendait ä des dösertions frequentes.

Les mesures demandees contre les deserteurs par le major
de Tilly avaient eu comme premier effet de decider le gouver-

1 Archives de l'Elat, ä Neuchätel.
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nement ä exiger, desormais, le serment des recrues sitöt
entrees dans la caserne du depöt. Ce reglement reduisit le nombre

des dösertions.
Sitöt qu'un deserteur ötait signale, on le faisait rechercher

par la justice. Les deserteurs avaient trois epoques fixees par
des avis officiels pour se representer au corps. Si, ä la troisieme
date, ils faisaient defaut, le tribunal militaire les declarait
deserteurs; leurs noms etaient publies et Ton prononcait la
confiscation de leurs biens presents et futurs.

Des 1836, les dösertions devinrent tres rares au Bataillon.
J'ai trouve, clans les archives de Neuchätel, un curieux

arrötö relatif ä un deserteur. Le voici, texluellement transcrit :

Un deserteur vaudois, Abraham-Louis Collet, doit etre arrete, non seulement

parce qu'il a döserte, mais parce qu'avant de partir il s'est habille si complötement

quo possible : trois paires tle pantalons l'une sur l'autre, habillements
royalcs.

Berlin, 9 mai 1841.

Les documents officiels ne s'etendent pas beaucoup sur les
exercices de la troupe et j'ai du recourir, pour ötre fixe sur
leur valeur, aux temoignages des survivants du Bataillon ; c'est
sur ce point que le questionnaire que je leur avais remis
reclamait le plus de details. Or, de Texamen des nombreux
renseignements ainsi recueillis, il est resulte qu'ä part les
pöriodes cle manoeuvres proprement dites et certains jours de

solennites, le Bataillon des Tirailleurs avait un service trös

peu charge.
Si les quatorze survivants que j'ai interroges ont su recri-

miner sur nombre de details, en revanche ils ont ete unanimes
ä declarer que le service lui-möme et les exercices militaires
du Bataillon « n'etaient rien moins que penibles, qu'ils etaient
möme agröables ».

La journöe etait divisee en heures d'exercices sur le terrain,
en theories, et, pour une large part, en soins cle proprete.

Un ordre du 15 aoüt 1815 ftxait ainsi le premier devoir de
la journee du soldat1 :

Une fois le soldat leve, son lit doit etre fait et la caserne balayee ; il peut se
coueher apres diner, mais sans souliers, et en se levant refaire son lit.

L'ecole du soldat et Tapprentissage du pas et de la marche-
parade faisaient le fond cle l'education militaire des Tirailleurs.

1 Tire du premier « Livre d'ordres » du Bataillon.
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Quant au service en campagne, ä la tactique elementaire sur
le terrain, aux services cle süretö en marche et en position,
aux reconnaissances, etc., etc., on en faisait relativement peu
ä Berlin.

J'ai interroge longuement les sous-officiers, clont plusieurs
fonctionnerent jadis comme instrueteurs, et, sur les divers
points qui precedent, j'ai pu me convaincre qu'ils etaient bien
peu instruits.

Les Tirailleurs qui avaient passe trois ans au Bataillon
n'exercaient plus que rarement et restaient en caserne. Les
seuls exercices auxquels ils prenaient encore part etaient le
tir et les manceuvres du Bataillon.

En etö, mais ä cle rares intervalles, les Tirailleurs executaient

des exercices combines avec d'autres troupes de la
garnison. En outre, chaque annee, en automne, le Bataillon
faisait sa periode cle grandes manoeuvres avec d'autres corps
de troupes, mais ces exercices revenaient trop rarement pour
qu'ils aient laisse un souvenir bien net aux survivants
d'aujourd'hui.

Un exercice qu'on leur faisait faire assez frequemment
consistait ä attaquer ou ä defendre le chäteau de Potsdam. Les

survivants, en parlant de cette maneeuvre-lä, disaient tous cc la
forteresse de Potsdam ». Les Tirailleurs s'en rejouissaient
toujours ä l'avance, car, m'ont avoue quelques-uns d'entre
eux « c'est ce jour-lä qu'on s'amusait et qu'on rigolait ».

Bien entendu, le tir jouait le principal röle dans le service
du Bataillon et il est facile de se rendre compte, par les
documents consultes, que c'est surtout de ce cöte-lä que Tinstruction

des Tirailleurs neuchätelois ötait poussöe, comme nous
le verrons, du reste, dans le chapitre suivant.

Un ordre du Commandant du Bataillon, en date du 23 janvier

ISIS1, portait que « les compagnies ne devaient exercer
que cleux heures par fois », soit deux heures le matin et autant
l'apres-midi. Plus tard, il y eut six heures d'exercices par
jour.

La marche-parade etait exercee tous les jours, le matin, par
rang, par files, puis par rangs ouverts « jusqu'ä ce que les
soldats aient Taplomb requis » disait le reglement. Les hommes

exercaient en petite veste et sans sac, avec et sans armes.
Le maniement d'armes etait egalement en grand honneur
1 Tire du premier « Livre d'ordres» du Bataillon.
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et, remarque particuliere, les hommes commandes pour la

garde etaient exerces ä part dans cette branche du service,
afin, disaient les ordres y relatifs, « que les sentinelles puissent

presenter et porter les armes d'une maniere convenable ».

Un ordre general de service disait que cc les soldats qui, ä

l'exercice, auront ötö les plus maladroits seront exerces une
heure apres les autres et dans un lieu. separe ». II en etait cle

meme cle ceux qui avaient etö notes « pour avoir bouge clans
le rang et perdu Talignement ».

En cas de mauvais temps, le reglement prevoyait « que les
commandants cle compagnie devaient envoyer, au moins une
heure avant le moment designe pour l'exercice, une ordonnance

au major, afin que si Ton ne pouvait pas exercer, Ton
ait le temps de contremander les compagnies et modifier Tordre
du jour. i)

En date des 20 et 28 janvier 1815, je trouve dans le premier
cc Livre d'ordres » du Bataillon des ordres ainsi concus :

On commence ä exercer aujourd'hui ä 3 heures ä l'ecurie royale (Breitgasse),
mais comme il n'y a pas place pour plus de trente hommes, les compagnies
s'arrangeront on consequence.

Puis, plus loin, nous lisons :

La semaine prochaine, MM. les officiers apprendront ä saluer et ä marcher
dans l'ecurie.

II y avait deux ou trois grandes parades par annöe, et, en
vue cle ces journees-lä, le Bataillon ötait exerce « plus
serieusement », car il s'agissait de rivaliser avec les autres troupes
de la garnison. En outre, chaque dimanche, toute Tannee, le
Bataillon avait, le matin, la cc parade d'eglise ä laquelle
chacun devait assister.

Quant aux theories, elles etaient donnees en caserne par les

sergents et, de temps en temps, un officier etait charge d'y
assister.

En hiver surtout, le soir, les refectoires etaient transformös
en salle d'ecole. A tour de röle, un certain nombre de Tirailleurs

etaient commandes pour prendre des lecons d'allemand,
d'ecriture et d'arithmötique que donnaient les sergents-majors.

Les officiers enseignaient l'allemand aux sous-officiers
neuchätelois et leurs camarades prussiens apprenaient le frangais.

La place d'alarme du Bataillon ötait la place Alexandre.
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« En cas de feu clans le quartier 11, disait le reglement, « les
hommes prendront les armes. S'il brüle en dehors du quartier,

la troupe cloit se tenir prete ä partir au premier signal. »

Parfois aussi, le Bataillon ötait alarme pendant la nuit pour
des exercices d'avant-poste ou cle petites manceuvres.

Le service cle garde ötait, en revanche, tres serieusement
exerce, et les survivants m'ont declare qu'ils faisaient ce service

avec beaucoup cle zele. J'ai remarque, du reste, que chaque

fois qu'ils avaient une mission un peu importante ä remplir

ou une responsabilite plus grande ä encourir, les Tirailleurs
faisaient leur service avec beaucoup plus de serieux et d'en-
train. Dans ce service de garde, ils etaient beaucoup plus
söveres que les autres troupes et ne tolöraient aucun attrou-
pement ni bruit clans les rues le soir.

Si le bourgeois aimait le savoir-faire, Tenergie et la fermete
des Tirailleurs, la populace, en revanche, les redoutait quelque
peu, car eile les savait capables d'agir vigoureusement au
besoin. « Lorsque les Neufschateller montent la garde, il n'y
a pas cle tapage clans les rues » disait le bon bourgeois de
Berlin.

Le Bataillon des Tirailleurs avait, comme les autres troupes
cle la garnison, son tour de garde dans la ville. II y avait,
devant la caserne, un poste compose d'un sergent, d'un caporal
et de huit hommes ; un autre devant le palais du Boi. Ge

dernier poste ölait fort d'une compagnie avec un capitaine
comme chef de poste. Cet officier etait, generalement, invite ä

la table royale pendant son service au chäteau. Un detail
particulier relatif ä cette garde du palais est qu'elle n'ötait
composee « que des hommes grands et sürs choisis dans la
compagnie. »

II y avait, en outre, un poste devant le palais du Prince de
Prusse et des sentinelles devant la maison du Gouverneur, ä

l'arsenal, ä la tresorerie, au depöt de poudre ainsi qu'aux
quinze portes de la ville.

Ce service de garde etait d'environ vingt-cinq heures.
Commencant ä 11 heures du matin, apres la soupe, il se terminait
le lendemain ä midi. Chaque homme montait une heure de

faction suivie de deux heures de repos. Pour ce service, les
hommes etaient armes, les premieres annees, d'un petit fusil,
leur carabine devant leur servir exclusivement pour le tir.

Le reglement relatif ä la garde montante disait :
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C( La garde montera ä 11 heures, ä laquelle heure la garde
monte dans toute la monarchie prussienne. »

Le 17 fevrier 1815, le Commandant communique Tordre
suivant au Bataillon des Tirailleurs1 :

Afin que la garde montante soit absolument sur le pied de l'armee dans

laquelle nous servons, il y aura un sous-officier prussien pour la Commander.

J'ai releve ce detail parce que c'est le premier sujet prussien

qui a fait, en quelque sorte, son entree au Bataillon
neuchätelois.

Pour terminer ce chapitre sur le service de garde, je trans-
cris ci-apres quelques-uns des orclres qui y ont trait2 :

Les sentinelles presentent les armes pour le Commandant, et pour les
officiers, quand ils sont en uniforme, elles portent les armes.

Les sentinelles de la tresorerie et de l'höpital ne doivent point intcrpeller
les passants ; celle du premier poste, c'est-ä-dire de la tresorerie, doit veiller ä

ce qu'il nc s'introduise aucune personne suspeete chez le tresorier ; celle du
second, c'est-ä-dire de l'höpital, ä ce qu'aucun soldat malade ne sorte sans la

permission du Chirurgien ; celle de la caserne, ä ce qu'il ne se eommette aucun
desordre dans le voisinage. Un peu avant la tombec de la nuit, et jusqu'ä ce

qu'on ferme la caserne, un sous-officier doit « patrouiller » aux environs du
bätiment ct empöcher qu'aucune fille de mauvaise vie ne s'y introduise. II est

responsable cles exces qui pourraient arriver ä cet egard, et si une fille s'intro-
duit, malgre sa surveillance, il sera puni par les arröts.

La sentinelle au bas de la salle de police doit empöcher quo les soldats aux
arrets ne puissent communiquer avec personne ; si, malgre eet ordre, la sentinelle

permet qu'on fasse passer du vin ou autre chose aux soldats qui sont aux
arrets, elles seront punies de huit jours de cachot, au pain et ä l'eau.

Le caporal ou sergent de garde ne doit pas s'eloigner de plus de quinze pas
de son poste. II doit surveiller son monde et leur faire observer un silence parfait

sous les armes et ne pas laisser fumer quand il y a un officier.
II sera delivre ä tous les postes des livres d'ordres et des röglements de

patrouilles auxquels officiers et sous-officiers se conformeront strictement. Les

patrouilles arreteront toute personne suspeete dans les rues et seront de la plus
grande sevöritö et exactitude.

Quand un officier passe, la sentinelle cloit sortir cle sa guörite pour saluer,
ct non pas rendre les honneurs dans sa guörite.

Les bas-offieiers qui montent la g-arde doivent faire attention que les soldats
no portent pas de bidons ä la main ou pendtts au couteau de chasse ; si, ä la
garde descendante, il s'en trouve au corps de garde, les sous-officiers doivent
les faire porter en avant par un homme.

La premiöre ins] ection du Bataillon au complet et en grande
tenue eut lieu le 14 janvier 1815 sur la place Alexandre. C'est
le Prince Charles de Mecklembourg qui la passa.

1 Archives de l'Etat, a Neuchätel.
" Extrait du premier « Livre d'ordres» du Bataillon.

1901 54
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On comptait, generalement, outre les parades, une grancle
revue tous les deux mois ; elles ötaient passees par le
Commandant du Bataillon. Les allocutions qu'il adressait ä ses
hommes, ä ces occasions, sont en partie rapportöes dans les
archives. Les termes n'en variaient guere ; j'en donne, ci-dessous,

un echantillon1 :

Le Major apereoit avec plaisir qu'il y a plus d'attention et que le soldat
execute avec plus de plaisir ce qu'il y a ä faire, et il les exhorte ä continuer, afin

que le Roi soit satisfait, ce cpii ne manquera pas de. faire une bonne note pour
notre patrie eu general.

C'est ä l'occasion des grandes inspections que le Roi s'ap-
prochait quelquefois du Bataillon et lui adressait une allocution

en francais, ä laquelle les Tirailleurs repondaient par le
cri cle « Vive le Roi ».

Ci-contre la reproduetion d'un dessin de Dunki, extrait du
Jean-Louis de Bachelin, representant une « Revue du Bataillon

)i passee par le Roi de Prusse.

Lejour anniversaire du Roi, il y avait aussi grande parade
du Bataillon. A cette occasion, les hommes recevaient double

ration, biere, eau-de-vie, etc., et touchaient « quatre bons

gros ».
Dans ces grandes parades, le Bataillon neuchätelois defilait

immediatement apres les Chasseurs de la Garde cle Potsdam.
« S'ils n'avaient pas la haute taille cle leurs camarades

grenadiers », ecrivait le lieutenant-colonel cle Mandrot, « les
Tirailleurs de la Garde avaient quelque chose de leger dans la
marche qui les faisait distinguer des autres troupes ; quancl
venait le defile ä la parade, ses rangs si mobiles devenaient
aussi fermes que ceux des grenadiers. t> Les ebroniqueurs du
lemps disaient que le Bataillon cles Tirailleurs « defilait
toujours bien et avec une allure belle, cräne et degagee ».

Le lieutenant-colonel de Mandrot, qui connaissait bien le
Bataillon, puisqu'il y avait lui-möme servi onze ans, apres
ötre sorti d'un autre regiment prussien, et qui ötait ä möme
d'appröcier comme valeur militaire ses compatriotes, ecrivait
que « dans les services de tirailleurs, de patrouilles, d'avant-
poste, aucun corps de troupes prussien ne pouvait rivaliser
avec le Bataillon et ce fait excitait meme bien des jalousies. »

11 Dans la marche aussi, les Tirailleurs primaient tous les

1 Extrait du premier « Livre d'ordres » du Bataillon,
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autres corps, car ils n'avaient jamais ni trainards, ni eclopes;
c'etait, du reste, pour eux une affaire d'honneur que de pouvoir

« bien marcher et longtemps ».

A propos du service divin, un ordre du 4 mars 1815 disait1:
Comme l'Eglise francaise ä la Place des gendarmes est destinee pour le

Bataillon, les compagnies y seront menees separement tous les dimanches par
leurs chefs, en grande tenue et couteau de chasse.

Le pasteur qui desservait cette eglise ötait un Neuchätelois
du nom de de Moliere, clont le fils fut, plus lard, ögalement
officier dans le Bataillon cles Tirailleurs de la Garde.

A cötö du service divin, le meme pasteur etait charge de

clonner les lecons de religion aux jeunes soldats du Bataillon
qui n'avaient pas encore acheve, avant leur depart du pays,
leur instruction religieuse, et il leur faisait faire leur premiere
communion.

Ouant aux conges et permissions, un ordre du Commandant
du Bataillon '-' stipulait « que les permissions cle s'absenter
s'aecorderont par le plus ancien officier cle la compagnie ».

Les Tirailleurs en sollicitaient relativement peu, attendu que
Ja plupart, sans argent autre que leur solde, n'avaient guere
l'occasion cle depenser ; en oulre, comme ils etaient gönöralement

libres ä partir cle 5 heures du soir, ils avaient suffisamment

de temps pour visiter et courir la ville.
En revanche, ceux cle ces Neuchätelois qui desiraient gagner

quelque chose ä cötö cle leur solde, demandaient des permissions

pour des apres-midi entieres, surtout pendant l'hiver,
epoque oii les exercices etaient plus rares. Ces conges leur
etaient aecordös assez facilement quand il n'y avait pas de corvöe

cle caserne et que ceux qui en faisaient la demande etaient
connus comme bons soldats.

Si les Berlinois aimaient les allures un peu eränes et
particuliöres cles Tirailleurs, ils savaient appröcier leur adresse et
leur agilite dans maintes occasions. Les jardiniers des environs
cle la caserne, entre autres, recouraient, journellement, aux
Tirailleurs cle bonne volonte pour avoir un coup cle main, et

pour decharger lestement des barques amarrees le long de

la Spree, il n'y en avait point comme les Tirailleurs de la
Garde.

De ces Neuchätelois qui essayerent ainsi cle gagner leur vie
1 Archives de l'Etat ä Neurhälel.
2 Extrait du premier « Livre d'ordres ¦ du Bataillon.
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tout en faisant leur service militaire, bon nombre reussirent
möme ä rapporter de jolies sommes au pays ä l'expiration de

leur temps d'engagement.
Un de ceux que j'ai interroges avec M. Philippe Godet nous

a raconte na'ivement ce trait que j'ai note textuellement :

« Je dernandais tres souvent cles permissions qui m'etaient
toujours accordees ; j'en profitais pour travailler dans uae
fabrique d'indiennes et mettais ma paie de cötö en rentrant
en caserne, tandis que d'autres buvaient leur gain ä mesure,
et encore souvent se faisaient punir le soir. C'est ainsi que
j'ai pu rapporter ä Neuchätel huit cents francs d'economie,
trois habillements bourgeois, douze chemises frappant neuves
et neuf paires de bottes. »

Tout ce butin, en quatre ans cle service militaire au service
du Boi de Prusse

Si tel n'a pas ete le cas pour tous ces Tirailleurs, c'est qu'en
aucun temps et lieu, pas plus ä Berlin qu'ailleurs et autrefois
qu'aujourd'hui, l'economie n'a etö une cles vertus cardinales
du soldat.

Ajoutons aussi ce detail, c'est qu'ä mesure que le service
devint plus serieux pour le Bataillon, c'est-ä-dire des 1834,
ces conges en vue d'un travail civil furent defendus ou du
moins extremement limites.

En fait de distractions, les Tirailleurs avaient le privilöge
d'aller cle temps en temps — une fois par mois — au Thöätre
francais, pour lequel ils recevaient un certain nombre d'en-
trees gratuites. Ils y etaient conduits, six hommes par
compagnie, en petite tenue et couteau de chasse, par des sergents-
majors ou cles sergents.

Pendant leurs heures libres, un cles rendez-vous habituels
des Tirailleurs neuchätelois etait chez le nommö Vaucher,
dont nous avons parle döjä dans ce chapitre. Ancien Tirailleur
lui-meme, pensionne, ce Vaucher tenait ä proximite cle la

caserne, au delä de la Porte de Silesie, un debit de biöre,
vins, fromages de la contree ainsi que d'autres denrees.

Vaucher exercait, en möme temps, le metier de barbier,
rasant, en caserne, Tofficier et, ä domicile, le bourgeois. Quand
il aiguisait ses rasoirs, ii aimait ä faire tourner la roue par un
Tirailleur et, tandis qu'il les repassait, un autre Tirailleur lui
faisait la lecture.

Les «, Neufschandeller » etaient, parait-il, en haute estime
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aupres des cabaretiers des environs de la caserne « parce qu ils
buvaient sec et payaient bien », a clit aussi le lieutenant-colonel
de Mandrot.

Enfin, ä Texpiration cle son temps d'engagement, chaque
Tirailleur recevait deux actes officiels, clont Tun etait le Conge
absolu et Tautre le Temoignage de conduite.

Ces cleux pieces, que chacun cles anciens Tirailleurs que j'ai
interroges m'a montrees, etaient remises aux titulaires, ä

Neuchätel, le jour de leur licenciement.
On trouvera, pl. XXXI, le fac-similö du premier de ces

actes, dont j'ai pu obtenir une copie photographique.
Le lecteur aura peut-ötre ötö frappe cle constater que la plus

grande partie de mes citations se rapportent aux premieres
annees de Texistence du Bataillon. Ceci s'explique par le fait
que c'est surtout sur les debuts cle l'histoire de ce corps de

troupes que j'ai dirigö mes recherches. L'element germanique
etant venu rapidement s'infiltrer clans Jes rangs du Bataillon,
il m'a semble plus interessant d'ötudier surtout ce qui s'y est

passe ä l'öpoque oii il n'etait encore compose que de Neuchätelois

et de Suisses d'autres cantons.

(A suivre.J
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